
Les racines à sec de la colère agricole

Attentat à Carcassonne, blocages routiers, drame de Pamiers : à 
la source des manifestations d’agriculteurs, il y a l’eau. Ou 
plutôt le manque d’eau. 
LES JOURS, le 23/01/24

Des quantités inédites de déchets déversées dans Toulouse lors d’une manifestation agricole, le 
16 janvier (avec, à la clé, une facture colossale) ; un attentat – revendiqué par des viticulteurs – dans la 
nuit du 18 au 19 janvier à Carcassonne contre le service de l’État chargé de piloter les politiques 
environnementales en Occitanie, la Dreal (direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement) ; plusieurs grands axes routiers coupés par des agriculteurs dans le Sud-Ouest, jusqu’au 
drame de ce mardi 23 janvier : une agricultrice d’une trentaine d’années qui participait au blocage de la
RN20 à Pamiers, en Ariège, a été tuée par un automobiliste qui l’a percutée à proximité d’une structure 
en bottes de paille. Son mari et sa fille sont gravement blessés. Le mouvement de protestation agricole 
qui s’étend dans toute l’Europe depuis la mi-janvier connaît un succès particulier en Occitanie. 
Fin 2023, c’était déjà dans le Tarn qu’avait démarré l’initiative agricole consistant à retourner les 
panneaux d’entrée des villes pour afficher le ras-le-bol de la profession (« On marche sur la tête »). 

https://www.lemonde.fr/m-le-mag/article/2023/11/30/on-marche-sur-la-tete-l-operation-retournement-des-agriculteurs-en-colere_6203095_4500055.html
https://www.francebleu.fr/infos/faits-divers-justice/mobilisation-des-agriculteurs-un-mort-et-deux-blesses-sur-un-point-de-blocage-en-ariege-6047922
https://www.lindependant.fr/2024/01/19/carcassonne-le-rez-de-chaussee-de-la-dreal-souffle-par-une-explosion-revendiquee-par-le-cav-11706509.php
https://www.francebleu.fr/infos/agriculture-peche/plus-de-90-000-euros-de-deblayages-apres-la-manifestation-des-agriculteurs-a-toulouse-5871896


C’était encore dans la région que des viticulteurs avaient revendiqué la tentative d’incendie d’une usine
d’embouteillage de l’Aude ou bloqué des axes routiers dans les Pyrénées-Orientales.

« Ceux qui ont posé cette bombe sont des héritiers des révoltes vigneronnes. Le problème, 
c’est qu’ils n’ont conservé de ces mouvements anticipateurs que la nostalgie de l’action 
violente, pas la dénonciation de la surproduction ou de la spéculation, par exemple. »

Yann Vétois, éleveur, co-porte-parole de la Confédération paysanne de l’Aude

À l’échelle nationale, le mouvement est aujourd’hui considéré par la majorité présidentielle
comme protéiforme et difficile à cerner. « Il n’y a pas de catalyseur, on a du mal à évaluer 
leurs revendications », explique un soutien d’Emmanuel Macron sur France Info. Celles-ci 
sont en effet multiples et parfois floues, visant principalement des normes 
environnementales jugées excessives mais aussi des demandes d’aides destinées à combler 
des revenus insuffisants. Aux Jours, nous avançons donc une hypothèse : une partie des 
racines du problème se trouve probablement dans l’eau, ou plutôt dans l’absence d’eau. 
Notamment parce que la corrélation entre les dernières zones du pays où l’on manque 
encore d’eau et les principaux foyers de contestation est frappante. C’est vrai dans les 
Pyrénées-Orientales, où n’en finit plus de scruter la pluie qui ne vient pas, où la situation 
météo est si grave que les terres agricoles sont en train de se transformer en désert. C’est 
particulièrement vrai aussi dans l’Aude, notamment sur la façade littorale du …….

https://www.lindependant.fr/2023/11/10/le-paysage-des-pyrenees-orientales-va-devenir-celui-de-la-steppe-et-de-la-savane-annonce-le-specialiste-du-climat-serge-zaka-11569996.php
https://www.leparisien.fr/environnement/climat/on-a-moins-deau-qua-marrakech-dans-les-pyrenees-orientales-on-attend-la-pluie-depuis-deux-ans-20-01-2024-PSYXRUHXZVDYZBUAWEOKIJRKKQ.php
https://vigieau.gouv.fr/?profil=particulier
https://vigieau.gouv.fr/?profil=particulier
https://www.francetvinfo.fr/economie/emploi/metiers/agriculture/les-circonstances-sont-reunies-pour-une-exasperation-totale-pourquoi-le-gouvernement-s-inquiete-de-la-colere-des-agriculteurs_6318129.html
https://actu.fr/occitanie/le-boulou_66024/pyrenees-orientales-l-autoroute-entre-la-france-et-l-espagne-bloquee-par-les-vignerons_60228082.html
https://www.lindependant.fr/2023/10/05/colere-vigneronne-dans-laude-le-comite-daction-viticole-tente-de-mettre-le-feu-a-une-societe-dembouteillage-de-salleles-11499398.php


Colère des agriculteurs : trois questions sur le 
Comité d'action viticole qui a fait exploser la 
Dreal à Carcassonne 

France info, le 22/01/23

Le bâtiment de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de l'Aude a
été soufflé par une explosion dans la nuit du 18 au 19 janvier. Deux tags du "CAV", le Comité d'action 
viticole, ont été retrouvés sur place. 

En Occitanie, le mouvement de contestation du monde agricole a pris une tournure particulièrement 
violente. Dans la nuit du jeudi 18 au vendredi 19 janvier, une explosion a soufflé le bâtiment de la 
Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (Dreal) de l'Aude, à 
Carcassonne.

Une enquête a été ouverte pour "dégradation par moyen dangereux d’un bien appartenant à autrui en 
bande organisée", a fait savoir le parquet. Les initiales du CAV, le Comité d'action viticole, ont été 
retrouvées sur les lieux. Quel est ce groupe, né il y a plus d'un siècle, et qui a recemment repris la 
lutte ?

https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/aude/carcassonne/une-explosion-souffle-le-batiment-de-la-direction-de-l-environnement-a-carcassonne-le-sigle-du-cav-retrouve-sur-un-mur-2909633.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/aude/carcassonne/une-explosion-souffle-le-batiment-de-la-direction-de-l-environnement-a-carcassonne-le-sigle-du-cav-retrouve-sur-un-mur-2909633.html
https://www.francetvinfo.fr/economie/emploi/metiers/agriculture/reportage-sans-eux-on-n-existerait-pas-pres-de-toulouse-des-habitants-viennent-soutenir-les-agriculteurs-en-colere_6317742.html


Comment est-il né ?
Le Comité d'action viticole (CAV), aussi appelé Comité régional d'action viticole (CRAV), est un 
groupe de producteurs de vin créé en 1907 lors de la révolte des vignerons du Languedoc et du 
Roussillon pour défendre les intérêts viticoles français et occitans. Mais c'est surtout dans les années 
60-70 qu'il se fait connaître en revendiquant des actions violentes (dégradations, incendies volontaires, 
séquestrations, attentats à la bombe). La plus grave a lieu en 1976 : une fusillade éclate entre des CRS 
et plusieurs centaines de viticulteurs lors d'une manifestation à Montredon (Aude). Un commandant de 
CRS et un producteur de vin sont tués.

En sommeil de 1976 jusqu'à la fin des années 90, le CAV fait de nouveau parler de lui à la faveur des 
crises que connaît le monde viticole. Comme dans les années 2008-2009 "où il y a eu un arrachage 
massif des vignes parce qu'il y avait une surproduction", raconte Yann Vétois, coordinateur de la 
Confédération paysanne de l'Aude. Le groupe multiplie alors attaques à la bombe et incendies, sans 
faire de victime."Généralement, à chaque fois qu'il y a un problème viticole, ils réapparaissent".

Quelles sont leurs revendications ?

Depuis sa création, le CAV se révolte contre "le commerce du vin", explique Yann Vétois. Dans les 
années 70, "il y avait de nouveau une crise viticole, des problèmes avec le négoce viticole et donc des 
prix extrêmement bas qui ne payaient pas les vignerons", poursuit-il. Pendant une quinzaine d'années, 
ces comités "voulaient porter à la fois un mode d'action violente, mais aussi une réflexion sur ce que 
devait être la viticulture et la vie en pays occitan." Le CAV était ainsi proche des mouvements 
occitanistes.

Ces dernières années, les actions du groupe ont visé à dénoncer l'importation de vin étranger et en 
particulier de vin espagnol. Ainsi, en juin 2017, une dizaine de personnes cagoulées et armées de 
masses avaient déversé 200 000 litres de vin chez un négociant de Teyran (Hérault). Plus récemment, le
5 octobre 2023, le CAV a tenté de mettre le feu à une usine d'embouteillage à Sallèles (Aude). À 
chaque fois, les trois lettres du comité sont taguées sur les lieux.

L'attaque contre les locaux de la Dreal à Carcassonne dans la nuit du jeudi 18 au vendredi 19 janvier 
intervient alors que le secteur viticole traverse une nouvelle crise."Personnellement, je n'ai jamais 
connu une crise aussi grave parce qu'elle nous prend des deux côtés, affirme Frédéric Rouanet, le 
président du syndicat des vignerons de l'Aude. D'un côté les ventes de vignes (qui chutent) et de l'autre 
côté les charges qui ont explosé."

Quelle est son audience ?

S'il laisse la marque de ses actions derrière lui, le Comité d'action viticole n'a en revanche pas de 
visage. Pas de porte-parole du CAV, ni de leader officiel. Difficile aussi de mesurer son audience. Si le 
groupe bénéficiait d'un soutien populaire dans les années 70, qu'en est-il aujourd'hui ?

https://www.lindependant.fr/2023/10/05/colere-vigneronne-dans-laude-le-comite-daction-viticole-tente-de-mettre-le-feu-a-une-societe-dembouteillage-de-salleles-11499398.php
https://www.francebleu.fr/infos/agriculture-peche/nouvelle-action-du-comite-d-action-viticole-des-milliers-de-litres-de-vin-deverses-teyran-1497428254


De ce vaste mouvement paysan ne reste aujourd'hui, selon Yann Vétois, que "des groupuscules". "Ce 
sont des gens qui ont la nostalgie du rapport de force qu'ils avaient réussi à créer avec l'État à cette 
époque-là", avance le coordinateur de la Confédération paysanne.

Le président du syndicat des vignerons porte lui aussi un regard critique sur les modes d'action du 
CAV : "Je ne peux pas cautionner ce genre de choses, déclare Frédéric Rouanet. Nous, on est un 
syndicat avec 4 000 adhérents et notre mode d'action, c'est de faire des manifestations de masse, 
comme on l'a fait à Narbonne le 25 novembre, ou d'aller sur le terrain de la négociation". Mais il 
précise tout de même :"J'étais certain que ça allait déraper si les mouvements que j'avais créés en 
parallèle avec le syndicat n'étaient pas pris en considération".



Près de 200 personnes manifestent contre la loi 
immigration à Carcassonne

Publié le 21/01/2024 L’Indépendant

Ils étaient près de 200 à manifester contre la loi immigration dans la matinée de ce dimanche 21 janvier
à Carcassonne. Jeudi 25 janvier, le Conseil constitutionnel se prononcera sur le texte adopté en 
décembre par le Parlement.  

Elle est qualifiée de raciste, d'inhumaine ou encore de forfaiture par ses opposants carcassonnais. Elle, 
c'est la loi immigration. Dans la fraîcheur de cette matinée ensoleillée du dimanche 21 janvier, ils sont 
près de 200 manifestants à se rassembler pour la première fois, square Gambetta à Carcassonne, contre 
le texte adopté     le 19 décembre par le Parlement.  

"On veut le retrait de cette loi de merde", réclame Arthur Slimak, co-secrétaire de Solidaires Aude, en 
partant dans un éclat de rire jaune. "Ç  a remet en cause l'égalité des droits, le droit du sol  . Ça désigne 
un ennemi qui n'est pas le bon", illustre-t-il. Le texte voté par le Parlement durcit par exemple le droit 
du sol des enfants nés en France de parents étrangers. Il faudra désormais que la personne en fasse la 
demande entre ses 16 et 18 ans. 

Des chants militants entonnés
Michel Boisson, secrétaire général des retraités de la Confédération française démocratique du travail 
(CFDT) de l'Aude accuse "une tâche sur notre démocratie. Notamment avec la porte ouverte à la 

https://www.lindependant.fr/2024/01/18/loi-immigration-quand-la-gauche-audoise-fait-lunion-mais-brave-lopinion-11704177.php
https://www.lindependant.fr/2024/01/18/loi-immigration-quand-la-gauche-audoise-fait-lunion-mais-brave-lopinion-11704177.php
https://www.lindependant.fr/2023/12/20/loi-immigration-quotas-migratoires-droit-du-sol-decheance-de-nationalite-acces-aux-aides-sociales-ce-que-contient-le-texte-adopte-par-le-parlement-11654373.php
https://www.lindependant.fr/2023/12/20/loi-immigration-quotas-migratoires-droit-du-sol-decheance-de-nationalite-acces-aux-aides-sociales-ce-que-contient-le-texte-adopte-par-le-parlement-11654373.php
https://www.lindependant.fr/2024/01/14/loi-immigration-des-manifestations-attendues-partout-en-france-pour-demander-le-retrait-de-la-loi-darmanin-11695277.php
https://www.lindependant.fr/2024/01/14/loi-immigration-des-manifestations-attendues-partout-en-france-pour-demander-le-retrait-de-la-loi-darmanin-11695277.php


préférence nationale". Paul Aiach, militant au Parti communiste, abonde. "C'est une loi inhumaine. 
Elle traduit une très grande défaillance de la mémoire française", atteste-t-il en montrant sa pancarte 
où figurent des portraits de la libération du pays par des hommes d'origine étrangère. "C'est un rappel 
de ce que sont les immigrés et de ce qu'on leur doit." 

Peu avant 11 heures, La Mandra, un chœur féministe et antifasciste, signifiant la renarde en occitan, 
entonne en canon des chants militants. En face, les manifestants, réceptifs, tapent des mains suivant la 
cadence. "On veut montrer notre indignation face à cette loi. Cela fait partie de nos valeurs", explique 
Aurel Roussary, membre de cette chorale basée à Limoux. 

La décision des Sages le 25 janvier 
Karine Abauzit, co-secrétaire de Solidaires Aude, prend ensuite la parole. Derrière elle, dans le ciel 
bleu éclatant, des drapeaux affichent les couleurs de l'Union nationale des syndicats autonomes 
(UNSA), de la Fédération syndicale unitaire (FSU), de la confédération générale du travail (CGT), de 
la Confédération paysanne, de La France insoumise (LFI), du Parti Communiste Révolutionnaire de 
France ou encore de la Palestine. "Soucieux de rassemblement et de solidarité, plutôt que de division 
sans fin de notre société, nous exigeons le retrait pur et simple de cette loi. Aujourd'hui, nous répétons, 
dans notre diversité, notre attachement à la devise de la République, liberté, égalité, fraternité", 
déclare-t-elle. 

La mobilisation jusque-là statique devient mobile et les opposants à la loi immigration s'élancent en 
direction du Pont-Neuf pour atteindre la porte Narbonnaise, avant de se disperser dans le calme aux 
alentours de midi. Le 25 janvier, les Sages rendront leur décision sur le texte très controversé et 
jugeront s'il est conforme à la Constitution. 



AUDE. Zones d’accélération des énergies 
renouvelables : la confédération paysanne réagit
8/12/23, Pyrénées FM

La loi d’Accélération du déploiement des Énergies Renouvelables du 10 mars 2023, incite les 
maires à définir sur le territoire de votre commune des « zones d’accélérations des énergies 
renouvelable » (ZAER). La confédération paysanne souhaite rappeler qu’elles doivent se faire 
avec l’organisation d’une consultation des concitoyens, débat et validation par le Conseil 
Municipal.

Attachée à la transition écologique, la Confédération Paysanne, syndicat agricole 
représentatif se dit engagée d’abord dans la sobriété puis dans la transition énergétique, 
mais pas sur la base d’un modèle financier au détriment des paysan-nes et habitant-es des 
territoires.

Dans ses rapports de 2018 et 2019, l’ADEME évalue des gisements de photovoltaïque à 123 
GW sur grandes toitures, 49 GW sur les friches industrielles et 4 GW pour les parkings. Elle 
appelle à privilégier ces modèles « pour éviter d’occuper des sols agricoles et de nuire à 
l’image de cette énergie renouvelable ». Ajoutons que la France compte entre 24 000 et 32 
000 zones d’activités, soit 450 000 ha déjà artificialisés, qui sont en grande partie propices à 
recevoir des panneaux photovoltaïques. Ce potentiel est donc bien supérieur aux objectifs de 
production d’énergie photovoltaïque de France Nation Verte, fixés par la Première ministre en
juin.



Pour la confédération paysanne, les effets négatifs sont multiples, l’artificialisation qui porte 
atteinte à la vocation nourricière de la terre, la précarisation des paysan-nes et de leur 
activité agricoles car mise en place de contrats d’entretien ou des baux précaires sur les 
parcelles artificialisées. Mais aussi la dégradation des paysages, une menace pour la 
biodiversité et la lutte contre les incendies. 
L’agrivoltaïsme et les centrales photovoltaïques sur les terres agricoles ont un impact majeur 
sur les prix et la disponibilité du foncier, en contradiction avec l’objectif de doublement des 
installations de paysans et paysannes pour assurer le renouvellement des générations. L’Aude
à perdu entre 2010 et 2020, 8 940 hectares de surfaces agricoles utiles. 
Ainsi dans une lettre ouverte destinées au maires de l’Aude, la Confédération Paysanne 
demande de retenir uniquement des surfaces déjà artificialisées dans les propositions de 
ZAENR protégeant ainsi les surfaces agricoles, forestières et naturelles des communes. Pour la
Confédération paysanne, les municipalités, avec les services de l’État, le département, la 
Safer, la Chambre d’agriculture et les associations de développement agricole doivent 
mobiliser tous les outils à leur disposition (préemption, procédure de mise en valeur de terres
incultes, etc… ) et les habitants pour lutter contre l’enfrichement.
A lire aussi : En Ariège, une petite commune devient autonome en énergie.

https://pyreneesfm.com/ariege-une-petite-ville-de-3000-habitants-bientot-autonome-en-production-denergie/


Mobilisation du 25 novembre des vignerons à 
Narbonne : la confédération paysanne joue sa 
propre partition

Publié le 22/11/2023, L’Indépendant
Les représentants audois du syndicat agricole, classé à gauche, regrette "la faiblesse des revendications 
structurelles" qui seront portées par les acteurs de la mobilisation de ce samedi 25 novembre à 
Narbonne. Selon eux, "elles ne sont pas de nature à transformer le modèle de production viticole" qu'ils
estiment être "à bout de souffle". 

Alors que le syndicat des vignerons de l'Aude prépare une importante mobilisation ce samedi 25 
novembre à Narbonne à partir de 14h30 sur la place de la mairie et qu'il doit recevoir un soutien large 
de la filière, des acteurs de la ruralité, du monde politique et de la société civile, une organisation 
entend une nouvelle fois faire entendre sa voix dissonante. 

En effet, les représentants audois de la confédération paysanne, un syndicat agricole classé à gauche et 
minoritaire, affichent son soutien à la manifestation mais émettent en même temps des réserves brisant 
quelque peu l'unanimiste qui entoure les revendications des viticulteurs mobilisés depuis plusieurs 
semaines. 

A lire aussi : Crise viticole dans l'Aude : après leur "opération surprise" au Boulou, les viticulteurs 
préparent les prochains événements 

https://www.lindependant.fr/2023/11/05/crise-viticole-dans-laude-apres-son-operation-surprise-au-boulou-les-viticulteurs-preparent-les-prochains-evenements-11561968.php
https://www.lindependant.fr/2023/11/05/crise-viticole-dans-laude-apres-son-operation-surprise-au-boulou-les-viticulteurs-preparent-les-prochains-evenements-11561968.php
https://www.lindependant.fr/2023/10/19/direct-crise-viticole-nous-allons-arreter-les-importations-espagnoles-aujourdhui-les-vignerons-de-laude-et-des-pyrenees-orientales-lancent-une-operation-surprise-11528363.php
https://www.lindependant.fr/2023/10/19/direct-crise-viticole-nous-allons-arreter-les-importations-espagnoles-aujourdhui-les-vignerons-de-laude-et-des-pyrenees-orientales-lancent-une-operation-surprise-11528363.php


Ainsi, la Conf' estime que "l'agriculture audoise a besoin de bien plus qu'un samedi noir". "Nous 
entendons les difficultés rencontrées et manifestons une fois de plus notre solidarité avec celles et ceux 
qui subissent les conséquences du dérèglement climatique, qui sont écrasés par un modèle économique
et une politique agricole, relayés par l'interprofession, qui les maintiennent sous perfusion" ajoute le 
syndicat.

C'est insupportable de refuser l'importation de vin étranger et avoir comme principale 
perspective des marchés à l’export

Ces derniers regrettent ainsi plusieurs positions prises par le syndicat des vignerons, qui à première vue
pourtant paraissent largement partagées par les acteurs de la profession. Mais pour la Conf', elles lui 
apparaissent "insupportables".

 

A lire aussi : DIRECT. Crise viticole : Les manifestants ont quitté la barrière de péage du Boulou et 
ont pris la direction de Narbonne après avoir vidé quelques camions de vins espagnols 

"Déplorer de faibles récoltes liées à la sécheresse dans un contexte général de surproduction alors que
nous devons envisager des mesures de régulation et de solidarité pour limiter la distorsion flagrante 
entre les secteurs irrigués et ceux qui ne le sont pas. Revendiquer en même temps un accès accru à 
l'eau et une distillation de crise pour détruire les stocks de vin. Il faut rappeler que la vigne est 
traditionnellement une culture peu avide en eau, ce qui explique son implantation historique dans notre
département. S'en remettre au marché et attendre des acheteurs qu'ils " jouent le jeu ". Refuser 
l'importation de vin étranger et avoir comme principale perspective des marchés à l’export. Demander
à l'État de financer un arrachage temporaire qui va affecter principalement nos terroirs les plus 
reculés présentant le plus fort potentiel qualitatif. C'est un retour des politiques passéistes qui n'ont 
pas fonctionné" détaille le syndicat agricole.

A lire aussi : Aude : entre gel et sécheresse, des dossiers de gestion de crise trop lents pour la filière 
viticole anéantie 

La Confédération paysanne appelle donc celles et ceux qui iront manifester à Narbonne le 25 novembre
"à porter des revendications qui répondent réellement à la nécessité de soutenir les paysannes et 
paysans les plus touchés par cette crise" puis avance ses propositions de sortie de crise. "Cela passera 
par des aides d'urgences encadrées et réservées à celles et ceux qui en ont besoin. Des mesures 
financières et un accompagnement technique pour celles et ceux qui sont volontaires pour changer ou 
diversifier la production, en priorisant les terres les plus productives. Des prix minimums d'entrée pour
les produits alimentaires importés associés à des aides à la consommation pour les productions 
locales. Des prix rémunérateurs pour toutes les productions agricoles. Des coopératives aux mains des
paysans, pas de la finance ou de la grande distribution. Un partage cohérent de l'eau et des aides 
allouées à l'agriculture, dans son ensemble".

https://www.lindependant.fr/2021/09/10/aude-entre-gel-et-secheresse-des-dossiers-de-gestion-de-crise-trop-lents-pour-la-filiere-viticole-aneantie-9782057.php
https://www.lindependant.fr/2021/09/10/aude-entre-gel-et-secheresse-des-dossiers-de-gestion-de-crise-trop-lents-pour-la-filiere-viticole-aneantie-9782057.php
https://www.lindependant.fr/2023/10/19/direct-crise-viticole-nous-allons-arreter-les-importations-espagnoles-aujourdhui-les-vignerons-de-laude-et-des-pyrenees-orientales-lancent-une-operation-surprise-11528363.php
https://www.lindependant.fr/2023/10/19/direct-crise-viticole-nous-allons-arreter-les-importations-espagnoles-aujourdhui-les-vignerons-de-laude-et-des-pyrenees-orientales-lancent-une-operation-surprise-11528363.php


La manif vigneronne de Narbonne critiquée par 
la Confédération Paysanne
N’appelant pas à manifester ce samedi, le syndicat minoritaire juge incohérente des revendications 
portées par les autres organisations viticoles de l’Aude et propose ses propres revendications pour la 
sortie de crise des vins du Midi.
Par Alexandre Abellan Le 23 novembre 2023, VITISPHERE

                                                                                   

                                                     

https://www.vitisphere.com/redacteur-2-1-alexandre-abellan.html


Carcassonne : une marche pour la paix 
organisée dans le centre-ville
Publié le 18/11/23, L’Indépendant

Ce samedi 18 novembre, une centaine de personnes ont traversé le centre-ville de Carcassonne pour 
demander le cessez-le-feu en Palestine.  Il y a eu d'abord les rassemblements. Ce samedi 18 novembre 
c'est une marche pour la paix qui a été organisée à Carcassonne. Les revendications sont les mêmes que
les semaines précédentes : le cessez-le-feu à Gaza. Le conflit entre Israël et le Hamas n'est pas terminé, 

il n'a cessé de s'intensifier ces dernières semaines. Pour protester contre ces violences, une centaine de 
personnes s'est passé le mot, ce samedi dans la ville préfecture. Avant d'entamer leur marche passant 
par la place Carnot et rejoignant le portail des Jacobins, plusieurs discours ont été dictés par les 
organisateurs : "C'est l'une des pages les plus funestes de l'histoire moderne", tranche un manifestant. 
Un autre ajoute : "Nous demandons l'arrêt immédiat de tous les bombardements. 67 % des victimes 
sont des femmes et des enfants", estime-t-il. Syndicats et partis politiques . Pour ce nouveau rendez-
vous, les drapeaux de différentes formations politiques et syndicats sont levés vers le ciel bleu clair. La 
France insoumise, le Parti communiste pour les familles politiques, la confédération paysanne, le FSU, 
la CGT pour les syndicats. Au milieu de ces organismes, des pancartes sont brandies souvent aux 
couleurs de la Palestine comme celle-ci représentant l'œuvre Guernica du peintre Pablo Picasso. 
"Cessez-le-feu, cessez-le-feu", scande à l'unisson la centaine de manifestants s'approchant du portail 
des Jacobins.  Le message véhiculé par les organisateurs paraît clair : non à la guerre, oui à la paix. 



Consommons sainement de façon durable et 
solidaire
Le 17/11/23 l’Indépendnat

Consommer sainement de façon durable et solidaire, c’était le but à atteindre et le thème de la réunion 
du vendredi 10 novembre qui s’est tenue devant une bonne vingtaine de participants sous le titre bien 
parlant de Festival alimenterre dans la salle des fêtes. Un film intitulé " La révolution verte en Europe- 
Un continent bouleversé " a d’abord été projeté. Il a soulevé plusieurs thématiques qui ont fait l’objet 
de nombreuses questions. Charlotte Petroff de l’ADEAR 11 (Association qui regroupe des paysannes et
des paysans) et Johann Lecocq de la Confédération Paysanne de l’Aude ont apporté des réponses 
professionnelles qui ont permis d’animer le débat.

Un débat qui s’est prolongé par un verre de l’amitié offert par l’association Couleurs Pouzols.



Carcassonne : le collectif "Laisse Béton 
Salvaza" face à l'Etat contre la plateforme 
logistique en projet

L’Indépendant, le 8/11/23

Ce mercredi 8 novembre, une délégation mandée par le collectif "Laisse Béton Salvaza" a été reçue en 
préfecture en début d'après-midi. Occasion d'évoquer l'avancée du projet de la plateforme logistique, 
tant décrié sur la zone industrielle de Salvaza. La mobilisation ne faiblit pas. 

Sollicité à l'issue de la manifestation du collectif "Laisse Béton Salvaza", qui avait rassemblé près de 
trois cents personnes le samedi 14 octobre, pour dire non au projet de plateforme logistique située dans 
la zone industrielle de Salvaza, un rendez-vous a eu lieu en préfecture ce mercredi après-midi. Pour 
cette rencontre, c'est la secrétaire générale Lucie Roesch qui a reçu une délégation de quatre personnes 
mandatées par le collectif "Laisse Béton Salvaza". Parmi eux, des représentants de l'antenne locale de 
la CGT de Carcassonne, de Solidaire ou encore de la Confédération Paysanne.

On veille sur l'avancée du projet.

Lors de ce rendez-vous, il a été rappelé que "le projet tel qu'envisagé par la société Axtom, 
pétitionnaire, essentiellement situé sur des terrains privés à vocation agricole, nécessiterait, pour se 
concrétiser l'aboutissement de plusieurs procédures d'autorisation, dont une partie relève de la 
compétence de l'Etat". En effet, le projet est entre autres soumis au dépôt auprès des services de l'Etat 



d'un dossier d'autorisation environnementale au titre de la loi sur l'eau, ainsi que de deux demandes 
d'autorisations environnementales au titre de l'ICPE (installations classées pour la protection de 
l'environnement), lesquelles conduiront à la saisine de l'autorité environnementale et à la réalisation 
d'une enquête publique. Dans la mesure où ses dossiers de demande d'autorisation viennent tout juste 
d'être déposés par le pétitionnaire, le projet porté par la société Axtom n'en est qu'aux prémices d'une 
instruction qui s'échelonnera sur une longue période.

A lire aussi : Carcassonne : 300 personnes manifestent contre la future zone logistique de Salvaza 

"C'est un dossier très lourd, mais on se sent fort par rapport à ça car on s'y prend tôt ! La secrétaire 
générale, qui connaît bien ce dossier pour l'avoir suivi, nous a assuré que l'Etat allait faire en sorte 
qu'il y ait une cohérence entre les diverses demandes... À Carcassonne, il y a une mobilisation 
importante", indique Olivier Lozat, permanent à Conf'. "Nous avons prévu de nous retrouver la 
semaine prochaine pour faire le bilan et parler des stratégies à venir. On veille sur l'avancée du 
projet."

https://www.lindependant.fr/2023/10/14/carcassonne-300-personnes-manifestent-contre-la-future-zone-logistique-de-salvaza-11519128.php


Aude - À Carcassonne, au procès d'un faucheur 
volontaire : "Je suis toujours très fier d'avoir 
fait partie de cette opération chez Arterris"

L’Indépendant, le 8/11/23

Le procès de Christian Roqueirol, l'un des faucheurs volontaires d'OGM accusé d'être entré 
illégalement dans la coopérative Arterris à Castelnaudary en 2021 s'est déroulé ce mercredi 8 
novembre. Il a reconnu avoir éventré des sacs de semences et défendu un combat idéologique contre les
organismes génétiquement modifiés.  

Si c'était à refaire, le militant Christian Roqueirol le referait probablement. Le 4 mars 2021, il faisait 
partie des 50 Faucheurs volontaires d'OGM qui faisaient irruption dans les locaux de la coopérative 
Arterris à Castelnaudary. Une action destinée à rechercher des semences de colza et tournesol VrTH 
(variétés rendues tolérantes à un herbicide) qu'ils estimaient – et estiment toujours – être des 
organismes génétiquement modifiés (OGM). Une fois dans les locaux d'Arterris, les Faucheurs avaient 
détruit plusieurs sacs de ces semences. Suite à une plainte déposée par Arterris qui déclarait à l'époque 
être dans "la légalité absolue", deux de la cinquantaine de Faucheurs avaient été mis en examen pour 
destruction, dégradation et détérioration d'un bien appartenant à autrui en réunion. Ce mercredi 8 
novembre, le paysan aveyronnais à la retraite Christian Roqueirol comparaissait devant le tribunal 
correctionnel de Carcassonne. Pour le soutenir, une trentaine d'activistes ayant participé à 
l'opération ont demandé à être jugés à ses côtés. Une demande jugée "irrecevable" par la présidente du 
tribunal. 

https://www.arterris.fr/


"Lanceurs d'alerte"
La comparution aura duré trois heures. Trois heures au cours desquelles l'homme de 69 ans – bien 
connu du monde du militantisme – a pu donner sa version des faits. Le prévenu à commencer par 
rappeler qu'il s'agissait d'une action non-violente : "Nous n'avons pas utilisé la violence. Nous voulions 
simplement dénoncer des faits. Nous avons tous décliné notre identité aux forces de l'ordre", a argué le 
prévenu à la barre avant de mettre en exergue ses motivations. "Je ne m'en cache pas, en tant que 
paysan,  je suis un militant de la Confédération paysanne. C'est prouvé, ces nouvelles variétés de 
semences entraînent l'utilisation davantage de pesticides néfastes à la santé de tous. Mes camarades et
moi-même militons pour une agriculture respectueuse de la santé des citoyens. Ce jour-là, à Arterris, 
nous étions là en tant que lanceurs d'alerte." 

Pour appuyer ses propos, plusieurs témoins ont également été entendus. Un agronome, une agricultrice,
un représentant d'une association de protection des milieux aquatiques ainsi qu'un apiculteur. Tous ont 
souligné le lien de corrélation entre l'usage des semences commercialisées par Arterris et les dégâts 
causés sur les écosystèmes et la santé humaine. 

La société Arterris est présentée par ces personnes comme une délinquante

L'avocat de la partie civile a fait valoir le caractère illégal de l'opération. Et les conséquences que celle-
ci pourrait avoir sur la réputation de l'entreprise : "Ces gens-là estiment qu'ils agissent pour le bien 

https://www.confederationpaysanne.fr/


commun. Seulement, on ne peut pas nier le respect de la loi. Il n'est pas acceptable, quel que soit 
l'engagement d'un groupe, de violer les règles. [...] La société Arterris est présentée par ces personnes 
comme une délinquante alors qu'elle s'emploie à respecter le cadre qu'on lui a fixé. En plus du 
préjudice financier estimé à 103 000 €, cela constitue un important préjudice moral". 

La procureure de la République à demander tribunal d'entrer en voie de condamnation et de condamner
Christian Roqueirol à une peine de six mois de prison et à 600 € d'amende. 

Délibéré le 6 décembre
Représentés par Me Tumerelle du barreau de Montélimar et Me Gallon du barreau de Montpellier, pour 
sa défense, les avocats du prévenu ont mis en avant le bien-fondé du combat de leur client : "Ce que 
Monsieur Roqueirol dénonce, c'est la simple réalité. Les semences d'Arterris sont bien enrobées d'un 
produit pesticide. Des produits que le l'on retrouve dans nos urines, nos corps. Saviez-vous qu'en 30 
ans, le nombre de cancer a augmenté de 80 % ? Cette entreprise dit qu'elle a à cœur de ne pas utiliser 
d'OGM mais fait preuve d'une forme de duperie. Alors quand tout a été fait pour dénoncer cela 
légalement, que doit-on faire ?" 

Malgré les réquisitions pesant sur lui, Christian Roqueirol s'est dit "toujours aussi fier d'avoir fait 
partie de cette opération chez Arterris". La décision du tribunal sera rendue le mercredi 6 décembre à 
9 heures. 

Aude - Procès des faucheurs volontaires d'OGM 

à Carcassonne : "Nous nous battons pour une 

meilleure alimentation"
Publié le 8/11/23, L’indépendant

Alors que le procès de deux faucheurs volontaires se tenait au tribunal de Carcassonne ce mercredi 8 
novembre, un rassemblement en soutien aux prévenus était organisé devant le palais de justice. Des 
Audois, mais pas que, étaient au rendez-vous pour défendre une agriculture sans OGM. 

On pourrait croire à un jour de marché. Sur le boulevard Jean-Jaurès, ce mercredi 8 novembre à 
Carcassonne, devant le palais de justice, des barnums sont montés, des crêpes sont vendues à prix 
cassé et le café est offert. Environ 80 personnes s'agglutinent. Elles sont dans la ville préfecture pour 
soutenir "deux des leurs" : des faucheurs volontaires jugés pour une action menée dans les 
locaux d'Arterris à Castelnaudary, le 4 mars 2021. Un seul des deux prévenus est finalement présent. 
Il est entré dans le prétoire. Dehors, on brandit les drapeaux, on échange avec les forces de l'ordre 
bloquant l'accès aux manifestants. Depuis les marches, Mimi Jodor dessine des croquis pour garder 
un souvenir. "Il y en a marre que l'on prenne les écologistes pour des terroristes. On milite pour l'eau, 
pour l'air, pour que les gens soient en bonne santé", souffle-t-elle. 



Quelques mètres plus loin, Sébastien est venu avec une délégation de la Confédération paysanne de 
l'Aveyron. Il faut dire qu'il connaît bien le prévenu : Christian Roqueirol, figure emblématique de 
ce syndicat agricole et du Larzac. "Ce rassemblement, c'est un acte collectif. On ne lutte pas pour nous,
nous nous battons pour une alimentation sans OGM. Pour ne plus se nourrir de variétés chargées en 
pesticides", détaille-t-il. La matinée passe. Plusieurs faucheurs, qui étaient présents le jour de 
l'intervention, ont voulu être jugés. Le tribunal a refusé cette demande. Ils rejoignent les militants à 
l'extérieur. Sur les coups de midi, Christian Roqueirol sort du tribunal sous les applaudissements "des 
siens". Il lève le poing et se dirige vers ses soutiens accompagné de ses conseils. "J'ai été très fier de 
représenter tous les autres, ceux qui n'ont pas pu être jugés [...] Les produits que l'on a trouvés chez 
Arterris sont porteurs d'une plus grande quantité de pesticides. C'est d'utilité publique de les refuser."



Aude - Intrusion de faucheurs anti-OGM à 

l’usine Arterris : un rassemblement devant le 

tribunal de Carcassonne en soutien aux deux 

faucheurs jugés

Publié le 8/11/23, L’indépendant

Deux faucheurs volontaires sont jugés, au tribunal de Carcassonne, pour une action menée dans les 
locaux d'Arterris à Castelnaudary. Ce mercredi 8 novembre, pour leur audience, ils ont pu compter sur
de nombreux soutiens qui se sont installés devant le palais de justice.   

Ils sont environ 80 à s'être rassemblés devant le tribunal de Carcassonne ce mercredi 8 novembre 2023.
Confédération paysanne, Greenpeace et les Faucheurs volontaires font bloc. Ils sont venus dans l'Aude 
pour soutenir deux faucheurs, - un seul est présent pour l'audience -, jugés en correctionnelle pour 
avoir, le 4 mars 2021, mené une action sur le site du groupe coopératif Arterris à Castelnaudary. Les 
manifestants avaient déversé des semences dans les locaux. Le prévenu présent n'est autre que 
Christian Roqueirol, paysan à la retraite qui a exercé son métier pendant 42 ans. Il est l'une des figures 
du syndicat la Confédération paysanne et des luttes sur le Larzac. 

Plusieurs barnums ont été installés devant les barrières du tribunal. C'est dans le calme que se déroule 
cette manifestation. Une trentaine de personnes, - qui étaient présentes le jour de l'action à 
Castelnaudary -, ont demandé à être jugées eux aussi. La procureur a demandé à rejeter cette demande. 



Et le tribunal n'a pas accepté leur requête. Certains sont restés dans le prétoire, d'autres ont 
rejoint "leurs camarades" dehors. L'affaire n'a pas été renvoyée. Les différents témoins sont appelés à la
barre. Quand, de leur côté, les manifestants attendent le jugement. 

Aude - Intrusion de faucheurs anti-OGM à 
l’usine Arterris : 31 activistes souhaitent 
également être jugés aux côtés des deux mis en 
cause le 8 novembre

Publié le 8/11/23, L’indépendant

Le 4 mars 2021, un collectif de faucheurs d'OGM menait une action sur le site du groupe coopératif 
Arterris à Castelnaudary. Les manifestants avaient éventré plusieurs sacs de semences. Deux d'entre 
eux comparaîtront le mercredi 8 novembre devant le tribunal de Carcassonne. Une situation que le 
collectif "Faucheurs volontaires d'OGM" ne trouve pas normale. C'est pourquoi, le jour du jugement, 
une trentaine d'activistes supplémentaires demanderont eux aussi à être jugés pour ces faits.  

Le 4 mars 2021, en pleine journée, plus de 50 "Faucheurs volontaires d'OGM" venus de toute la France
faisaient irruption dans les locaux de la coopérative Arterris à Castelnaudary, dans l'Aude. Une action 
destinée à rechercher des semences de colza et tournesol VrTH (variétés rendues tolérantes à un 
herbicide). Semence qu'ils estimaient et estiment toujours être des organismes génétiquement modifiés 
(OGM). "Ces semences modifiées par l'Homme d'une façon qui ne se fait pas naturellement sont des 



OGM !", arguait le collectif il y a de ça deux ans et demi... Une fois dans les locaux d'Arterris, les 
"Faucheurs volontaires" avaient trouvé plusieurs sacs de ces semences VrTH avant de les entreposer et 
d'en détruire quelques-uns. Les activistes ont rapidement été entourés par la gendarmerie et 
raccompagnés à l'extérieur du site après avoir décliné leurs identités. 

"Légalité absolue"
"Il n'y a ni de semences OGM, ni d'actes hors la loi chez nous. Nous traitons dans nos usines des 
produits légalement autorisés. Nous ne traitons pas d'OGM au sens strict de la loi" : suite à une plainte
déposée par Arterris qui déclarait à l'époque être dans "la légalité absolue", deux de la cinquantaine de 
"Fauchaurs volontaires" avaient été mis en examen pour destruction, dégradation  
et détérioration d'un bien appartenant à autrui en réunion. 

Après un précédent report, ils seront finalement jugés le mercredi 8 novembre devant le tribunal de 
Carcassonne. Ce jour-là, 31 faucheurs volontaires demanderont à être jugés avec eux. Ce jeudi 2 
novembre, devant ce même tribunal, soutenu par la Confédération paysanne de l'Aude et l'association 
de consommateurs Nature & Progrès, le collectif a fait valoir son droit à être jugé pour ces faits.  

A lire aussi : Des faucheurs volontaires chez Arterris 

Nous sommes coresponsables de cette insurrection citoyenne. S'il y a des sanctions, nous 
voulons les porter aussi

Pour Emma Cowley et Jacques Dantelot, coordinateurs audois des "Faucheurs volontaires d'OGM", 
comparaître aux côtés des deux mis en cause est chose naturelle : "C'est une démarche que l'on 
fait systématiquement avec les Faucheurs volontaires mis en examen dans le sens où nous sommes 
coresponsables de cette insurrection citoyenne. S'il y a des sanctions, nous voulons les porter aussi. 
Nous étions là également et figurions sur la liste qui a été transmise ce jour-là. Qui plus est, nous 
avons tous décliné notre identité aux forces de l'ordre". 

 

A lire aussi : Aude : des faucheurs volontaires s'invitent chez Arterris à Castelnaudary 

Presque trois ans plus tard, le collectif soutient la raison de l'action menée dans les locaux d'Arterris : 
"Ces semences modifiées sont des OGM soumis aux obligations d'évaluation des risques, d'étiquetage, 
de traçabilité et d'un suivi postcommercialisation. Cela a été confirmé par le Conseil d'État (CE) en 
2020. À ce jour, le gouvernement est encore hors la loi. Il n'a pas répondu aux injonctions du CE". 
Pour eux, le phénomène se serait même amplifié : "Le lobbying intense des semenciers a abouti à un 
projet de règlement de la Commission européenne sur les nouvelles techniques génomiques (NTG) qui 
exempte la grande majorité des nouveaux organismes génétiquement modifiés de toutes procédures 
d'évaluation des risques, d'étiquetage et de surveillance".

Les 31 "Faucheurs volontaires d'OGM" se sont tous donné rendez-vous le mercredi 8 novembre, à 9h, 
devant le tribunal judiciaire de Carcassonne. 

https://www.lindependant.fr/2021/03/04/aude-des-faucheurs-volontaires-sinvitent-chez-arterris-a-castelnaudary-9408474.php
https://www.lindependant.fr/2021/03/04/des-faucheurs-volontaires-chez-arterris-9408620.php


Aude. Ce projet de pôle logistique est décrié : un
rassemblement peu commun pour exprimer le 
refus 
Actu.fr, 13/10/23

Les membres de ce collectif poursuivent leur mobilisation contre le projet de vaste pôle logistique près 
de Carcassonne (Aude), qu'ils estiment « d'un autre temps ». Explications

Samedi 14 octobre, dès 14h30, les habitants de Carcassonne (Aude) sont invités à se rassembler en 
périphérie de la ville pour exprimer leur refus du projet de vaste pôle logistique sur le secteur de 
Salvaza.

Sollicité par Actu.fr  ,   le collectif à l’origine de cette manifestation en explique les objectifs.

Un rassemblement festif
« On veut préserver la nature et s’opposer clairement à ce projet dangereux ». D’emblée, Olivier Lozat 
animateur au sein de la Confédération Paysanne de l’Aude rappelle la raison même de la création du 
collectif Laisse Béton Salvaza, en juin 2023. 

https://actu.fr/occitanie/aude_11/
https://actu.fr/occitanie/carcassonne_11069/


« Nous organisons un rassemblement citoyen, festif. Des tracteurs seront en tête de cortège 
pour rappeler l'importance de la préservation de la nature »

Olivier LozatAnimateur de la Confédératiion Paysanne de l'Aude

« C’est pour poursuivre la mobilisation que ce rassemblement est organisée. Il sera festif, populaire. 
Des fanfares seront sur place. Plusieurs tracteurs seront en tête de cortège pour rappeler de façon 
symbolique l’importance de la préservation de l’agriculture et de la nature près de chez nous », détaille 
le membre de la Confédération Paysanne.

« Plus nous serons nombreux et moins les élus locaux pourront l’ignorer », insiste le responsable.

Une bétonnière rigolote mais efficace
Le samedi 9 septembre 2023, la remise symbolique d’une bétonnière d’or avait permis de relancer la 
mobilisation. 

« Cette cérémonie était symbolique. Mais elle a surtout permis d’informer beaucoup d’Audois sur 
l’avenir de Salvaza et notamment l’immensité du site, en sachant que le plus grand des hangars prévus 
fait 500 mètres de long », assure le porte-parole du collectif.

Rencontre en préfecture
Déterminé à ce que le pôle logistique annoncé ne voit jamais le jour, le collectif pense déjà à l’après-
rassemblement.

« Nous envisageons de demander une rencontre assez rapidement avec le nouveau Préfet de l’Aude, 
Christian Pouget, pour lui présenter ce projet d’un autre temps et nos arguments pour le dénoncer », 
annonce le responsable audois. 

Rassemblement organisé samedi 14 octobre à 14h30. Départ depuis le rond-point de l’autoroute 
Carcassonne Ouest. Plus d’informations sur la manifestation à retrouver ici. Plus d’informations à 
retrouver sur le collectif Laisse Béton Salvaza à retrouver sur Facebook et ici.

La Préfecture confirme un dépôt de dossier

Jeudi 12 octobre, la Préfecture de l'Aude a confirmé que la société Axtom a récemment « déposé des 
dossiers de demandes d'autorisation » pour la construction d'un pôle logistique, sur la zone de Salvaza à
Carcassonne. Les services de l'Etat précisent dans le même temps que « le projet porté par la société 
Axtom n'en est qu'aux prémices d'une instruction qui s'échelonnera sur une très longue période ».

https://aude.confederationpaysanne.fr/mobilisations.php?id=13510
https://www.facebook.com/groups/6437268606316571?locale=fr_FR
https://fsu11.fsu.fr/laisse-beton-salvaza-mobilisation-contre-la-betonisation-de-terres-agricoles/
https://actu.fr/occitanie/carcassonne_11069/occitanie-ce-projet-de-pole-logistique-est-largement-conteste-voici-pourquoi_59986794.html


"Laisse béton" à Carcassonne : le projet de 
plateforme logistique à Salvaza fait réagir l’État

Publié le 12/10/23, L’indépendant

Alors que le collectif Laisse béton Salvaza organise une manifestation ce samedi 14 octobre pour 
protester contre le projet de plateforme logistique en lieu et place de terres agricoles, la préfecture 
rappelle que le dossier vient juste d'être déposé et qu'il sera soumis aux autorisations de l'Etat, avec une
consultation élargie. 

Le collectif Laisse béton Salvaza est à l'initiative d'une manifestation qui se tiendra à Carcassonne ce 
samedi 14 octobre 2023 après-midi contre le projet de construction d'une plateforme logistique située 
sur la zone industrielle de Salvaza. Départ du rond-point de l'autoroute à Carcassonne Ouest, à 14 h 30, 
avant de se rendre à pied aux abords du site en question. "Cette manifestation pourrait entraîner des 
perturbations importantes de circulation", précise la préfecture ce jeudi 12 octobre.

Lors d'une conférence de presse du collectif, ce mardi 10 octobre, Robert Curbières, co-porte parole de 
la Confédération paysanne avait déclaré : "Les élus sont là pour décider. Mais sur des sujets de cette 
ampleur, il serait souhaitable qu'ils fassent appel à des associations, qu'ils s'ouvrent à d'autres, pour 
décider au mieux. Sinon, c'est de l'entre-soi et il y aura de plus en plus de conflits."

A lire aussi : Carcassonne : pourquoi Laisse béton Salvaza organise un grand rassemblement ce samedi
14 octobre 

https://www.lindependant.fr/2023/10/10/carcassonne-pourquoi-laisse-beton-salvaza-organise-un-grand-rassemblement-ce-samedi-14-octobre-11508866.php
https://www.lindependant.fr/2023/10/10/carcassonne-pourquoi-laisse-beton-salvaza-organise-un-grand-rassemblement-ce-samedi-14-octobre-11508866.php


Dans son communiqué, ce jeudi, la préfecture apporte des précisons sur les étapes que doit encore 
franchir le dossier de plateforme avant d'être validé par les services de l'Etat. Un dossier qui vient d'être
à peine déposé. Et la préfecture rappelle qu'une consultation élargie sera de mise.

"Le projet, tel qu'envisagé par la société Axtom, pétitionnaire, essentiellement situé sur des terrains 
privés à vocation agricole, nécessiterait, pour se concrétiser l'aboutissement de plusieurs procédures 
d'autorisation, dont une partie relève de la compétence de l'Etat. En effet, le projet est entre autres 
soumis au dépôt auprès des services de l'Etat d'un dossier d'autorisation environnementale au titre de 
la loi sur l'eau et de deux demandes d'autorisations environnementales au titre des ICPE (installations 
classées pour la protection de l'environnement), lesquelles conduiront à la saisine de l'autorité 
environnementale et à la réalisation d'une enquête publique. Dans la mesure où ces dossiers de 
demandes d'autorisation viennent tout juste d'être déposés par le pétitionnaire, le projet porté par la 
société Axtom n'en est qu'aux prémices d'une instruction qui s'échelonnera sur une longue période. 
Dans les faits, cette   instruction fera intervenir de multiples parties prenantes, et, ainsi, donnera toute 
leur place, tant à la formulation d'avis techniques par des tiers indépendants, qu'à l'expression des 
citoyens. Les services de l’État se tiennent à la disposition de toutes les parties prenantes qui les 
solliciteront à ce dossier."

Carcassonne : pourquoi Laisse béton Salvaza 

organise un grand rassemblement ce samedi 14 

octobre
Publié le 10/10/23, L’indépendant

Après la bétonnière d'or, le collectif poursuit son combat contre le projet de plateforme logistique à 
Salvaza et l'artificialisation des sols aux dépens des terres agricoles. Ce samedi 14 octobre, 
rassemblement populaire, départ du rond-point de l'autoroute à Carcassonne Ouest, à 14 h 30. 

"On veut continuer à mettre la pression sur les collectivités pour dire non à ce projet !" Le collectif 
Laisse béton Salvaza* ne baisse pas la garde et veut monter en pression. "Plus la mobilisation sera 
forte, plus les élus ne pourront l'ignorer." En ligne de mire : le projet de plateforme logistique à Salvaza
en lieu et place de 68 hectares "de bonnes terres agricoles". Ce samedi 14 octobre 2023, le collectif 
organise un grand rassemblement, départ 14 h 30, du rond-point de l'autoroute à Carcassonne Ouest. 
Les manifestants se dirigeront ensuite aux abords du terrain qui doit être vendu "pour montrer les 
dégâts que cela peut provoquer". Un concert est prévu dans la soirée.

"Les élus de droite comme de gauche soutiennent ce projet", s'indigne Yann Vetois, co-porte parole de 
la Confédération paysanne. "En commission départementale d’orientation de l’agriculture, il y a 
collusion entre les pouvoirs locaux et la FDSEA. Au final, les discours sur la promotion des circuits 
courts sont mensongers." 

C'est une aberration



Pour Robert Curbières, également co-porte parole de la Confédération paysanne, l'incompréhension 
prédomine par rapport à ce nouveau projet, qui vient après "les scandales de Rocadest et la zone 
économique de Béragne". "Alors que la France n'est plus capable d'assurer sa souveraineté 
alimentaire, je ne comprends pas pourquoi les politiques continuent dans cette voie", s'interroge-t-il. 
"Les élus sont là pour décider. Mais sur des sujets de cette ampleur, il serait souhaitable qu'ils fassent 
appel à des associations, qu'ils s'ouvrent à d'autres, pour décider au mieux. Sinon, c'est de l'entre-soi et
il y a aura de plus en plus de conflit." S'il n'y a pas encore de permis de construire de déposer - "le 
projet encore opaque" - le collectif Laisse béton Salvaza se dit prêt à livrer un combat judiciaire. Avant 
d'en arriver là, il aimerait que soit à nouveau posée la question du Plan local d'urbanisme de la Ville et 
le Shéma de cohérence territoriale de l'agglo. "On le répète mais prendre de nouvelles  terres agricoles,
c'est une aberration quand on voit les friches industrielles qui existent", précise encore Yann Vetois.

Sans compte que pour le collectif, dont des syndicats, les emplois que proposera ce genre de plateforme
"sont précaires". "Ce n'est pas qu'une lutte paysanne, on défend une autre vision de l'emploi, on est 
tous solidaires."



Aude : les opposants à l'A69 manifestent aux 

abords des Rencontres de la gauche, organisées à 

Bram

Publié le 30/09/23, L’indépendant

Une cinquantaine de personnes, faisant pour l'essentiel partie de la Confédération paysanne, se sont 
réunies ce samedi 30 septembre à Bram, peu avant le début des Rencontres de la gauche organisées (et
en sa présence) par Carole Delga. 

Comité d'accueil pour Carole Delga et les participants aux Rencontres de la gauche, dont l'édition 2023 

est une fois encore organisée à Bram ces samedi 30 septembre et dimanche 1er octobre. Le projet 
épineux de l'autoroute A69, entre Castres et Toulouse, s'est en effet invité aux abords de ce grand 
rendez-vous politique. 

Une cinquantaine de personnes, membres semble-t-il pour la plupart de la Confédération paysanne (à 
en croire en tout cas les drapeaux éployés), sont venues se rappeler au bon souvenir de la présidente de 
la région Occitanie. Plusieurs des manifestants sont par ailleurs en grève de la faim, une opposante 

affirmant même en être à son 23e jour sans se nourrir.

Rappelons que l'opposition à l'A69 est notamment symbolisée par l'action de Thomas Brail, en grève 

de la faim pour sa part depuis le 1er septembre et qui a laissé entendre, ce vendredi 29 septembre, qu'il 
pourrait débuter la semaine prochaine une grève de la soif. Pour rappel, les opposants dénoncent 



principalement l'impact écologique qu'occasionnerait à leurs yeux la réalisation de cette autoroute, 
qu'ils estiment n'être qu'une "bretelle régionale". Une rencontre pourrait avoir lieu mardi 3 octobre à 
Paris entre lesdits opposants, Carole Delga et un représentant du ministre des Transports.



La Conf organise sa fête paysanne à Limoux

Publié le 13/09/23, l’Indépendant
La fête paysanne aura lieu ce samedi 16 septembre. La gestion de l’eau sera un des thèmes abordés 
sous forme d’un atelier ludique. 

La Confédération paysanne de l’Aude organise sa 8e fête paysanne, ce samedi 16 septembre, à la 
Maison paysanne et au camping municipal de Limoux.

Si la journée se clôturera de façon festive, le syndicat majoritaire sur le territoire de la Vallée de l’Aude 
aux dernières élections de la Chambre d’agriculture a organisé cette journée dans une intention tout 
aussi militante. Pour Olivier Lozat, animateur au sein de la Conf de l’Aude, il était important d’aborder 
la question de l’eau. " On a tous été marqués par les événements de Sainte-Soline et on a voulu 
organiser des échanges autour de la gestion de l’eau et plus globalement sur notre rapport à la nature 
".

"Emprisonnés par ces modèles"
L’Institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (Inrae) proposera 
dans ce sens un atelier ludique de coconstruction de stratégie de la gestion de l’eau. Toujours sur ce 
thème sensible, le film documentaire De l’eau jaillit le feu, de Fabien Mazzocco, sera suivi d’un 
échange en présence de Thony Martins, éleveur mobilisé durant plusieurs décennies contre 
l’implantation de méga bassines.



Si ce sujet comme d’autres divise le monde agricole, pour Olivier Lozat et Elsa Curbières, co-porte 
parole de la Conf de l’Aude et par ailleurs viticultrice, il ne s’agit pas d’incriminer les personnes, mais 
plutôt un schéma qui s’avère destructeur. " Il est certes difficile de remettre en question un certain 
modèle agricole sans pointer du doigt des agriculteurs mais pour nous, ils sont avant tout les premiers 
emprisonnés par ces modèles, car il est très difficile d’en sortir… ".

Parmi les autres rendez-vous autour de la paysannerie, l’Association pour le développement de 
l’emploi agricole et rural (Adear) de l’Aude qui fête cette année ses 25 ans, accueillera le public sous 
son chapiteau pour des infos et ateliers autour de l’installation et la transmission d’exploitations (infos 
au 06 56 66 07 21).

"Nous paysannes"
À noter également, " Nous paysannes ", rencontre et échanges en non-mixité, l’occasion d’évoquer le 
métier entre femmes sans préjugé sexiste ni réflexe machiste. 

Pour offrir un éclairage artistique à la question de l’environnement et de l’agriculture, les organisateurs 
ont choisi de programmer La recomposition des mondes de la Cie Les Philosophes barbares.

Dans ce spectacle déambulatoire inspiré des romans d’Alessandro Pignocchi, il sera question de 
politiciens qui veulent se débarrasser de leur pouvoir pour se concentrer sur leurs jardins partagés, de 
mésanges qui entrent en politique à coups de cocktails Molotov ou encore d’un CRS en plein burn-out 
face à une équipe de journalistes désemparée. 

La journée se terminera de façon résolument festive avec la Banda de Limos, Les Sophie (chanson 
française), la Mandra (chorale militante & féministe), Infidèle Castra et les Ramoneurs et Menhirs 
(Punk celtique).

Toute la journée marché paysan et artisanal, animations pour enfants (Lud’Aude) et adultes, buvette et 
restauration.



Carcassonne : pourquoi une "bétonnière d'or" 
pour protester contre le projet de plateforme 
logistique de Salvaza

L’indépendant, le 09/09/23

Le collectif Laisse béton Salvaza a organisé ce samedi matin une parodie de remise de récompense de 
la bétonnière d'or pour protester contre le projet de plateforme logistique et appeler à sauvegarder les 
terres agricoles. 

Un peu d'humour dans les moments de revendication et de lutte n'a jamais nui à la cause défendue. Et a 
pour vertu de faire passer le message sourit Yann Vetois, co-porte parole de la Confédération 
paysanne : "Avec ce canular, on a voulu pointer du doigt la surbétonnisation de Carcassonne." C'est en
effet à un exercice humoristique que le collectif Laisse béton Salvaza s'est livré ce samedi en fin de 
matinée, au niveau du portail des Jacobins, pour protester contre le projet des 60 ha de la plateforme 
logistique de Salvaza, en lieu et place "de bonnes terres agricoles bio". 

A lire aussi : Carcassonne : les opposants à la zone logistique de Salvaza se font entendre à l'Agglo 

Il a organisé une parodie de remise de récompense, style les Césars, à un faux maire de Carcassonne, en
l'occurence Olivier Lozat de la Confédération paysanne. Le prix en question, la "bétonnière d'or", a été 
remis par un faux représentant d'un cimentier bien connu, "consacrant des années d'effort et de 
bétonnisation". "La municipalité que je dirige depuis 2014 va poursuivre, avec les communes 

https://www.lindependant.fr/2023/06/25/carcassonne-les-opposants-a-la-zone-logistique-de-salvaza-se-font-entendre-a-lagglo-11299069.php


alentours, un formidable programme d'investissement, d'aménagement et de destruction", a lancé le 
"maire" dans un pastiche de discours faisant l'apologie du "béton".

Ironie et second degrès au programme. Toujours dans la même veine, il a mis en avant "les efforts, les 
larmes et la ténacité pour coordonner cette noria de camions bétonnières venant aplanir et voir sortir 
de terre le projet Rocadest". Et d'affirmer, dans un grand éclat de rire de l'assitance, que "malgré les 
diktats d'un gouvernement aux mains de techniciens bobos parisiens verdâtres, nous allons bousculer 
la loi Climat et Résilience, qui nous demande de diminuer 50% la consommation d'espaces naturels et 
agricoles". Et de conclure : "Croyez-moi, seul le béton, et je dirais même plus, seul le béton armé, et à 
fortiori, seul le béton armé jusqu'aux dents, empêchera le soulèvement de la terre."

Une manifestation est prévue le 14 octobre, à 14 h 30. Rendez-vous au rond point autoroute 
Carcassonne Ouest.

Le collectif Laisse béton Salvaza est composé de : Biocivam Aude, Carcassonne Citoyenne Ecologique
et Sociale, Confédération paysanne, CGT Caue, Exctinction Rebellion, FSU, Naturalistes des terres, 
Solidaires, Soulèvement de la terre.



Dissolution des Soulèvements de la terre : la 

Confédération paysanne de l'Aude apporte son 

soutien

L’Indépendant, le 21/06/23

Ce mercredi 21 juin, le ministre de l'Interieur, Gérald Darmanin, a confirmé la dissolution du collectif 
écologiste les Soulèvements de la terre à la suite du conseil des ministres. Dans un communiqué, la 
Confédération paysanne leur apporte leur soutien et appel au rassemblement.   

À la suite de sa dissolution, le collectif écologiste les Soulèvements de la terre a dénoncé une décision 
"très politique" et "inquiétante" de la part du gouvernement. Ce mercredi 21 juin, le ministre de 
l'Intérieur, Gérald Damarnin, a confirmé, après le conseil des ministres, cette dissolution. Cette 
nouvelle a fait réagir, beaucoup. 

A lire aussi : Politique : Le collectif Les Soulèvements de la terre officiellement dissous ce mercredi 

 

Dans l'Aude, le syndicat de la Confédération paysanne a décidé d'apporter son soutien au collectif tout 
en appelant à la mobilisation : "Dès qu’un mouvement écologiste s’attaque aux intérêts de l’agro-
industrie, dès qu’un mouvement social lutte pour préserver ses conquis, il est aujourd’hui 
systématiquement criminalisé et durement réprimé", a souligné le syndicat dans un communiqué. Et de 
poursuivre : "Ces derniers mois, la violence d’Etat apparaît davantage à nu, en s’abattant sur les 

https://www.lindependant.fr/2023/06/21/politique-le-collectif-les-soulevements-de-la-terre-officiellement-dissous-ce-mercredi-11291594.php


militants du mouvement social et écologique. Le vrai visage du néolibéralisme se révèle en effet 
brutalement lorsque des intérêts capitalistes puissants sont menacés par un légitime désir de justice 
sociale et climatique, de plus en plus prégnant parmi la jeunesse." 

Selon les syndicalistes, "la menace de dissolution des Soulèvements de la terre est une attaque directe 
à la liberté d’expression, d’opinion, d’association, de manifestation, aux droits humains, aux droits à 
l’eau et à l’alimentation et aux droits de l’environnement".

La confédération paysanne appelle à un premier rassemblement ce mercredi 21 juin à Carcassonne 
devant la préfecture.  



Aude : pourquoi le projet immobilier de 
Fontiers-Cabardès cristallise tous les combats 
écologiques

L’Indépendant, le 21/06/23

Ce lundi 12 juin, Marine Tondelier, secrétaire nationale d'Europe Ecologie Les Verts, visitera avec la 
députée Sandrine Rousseau le site sur lequel est prévue l'implantation d'un golf et d'un méga complexe 
immobilier, contestée depuis dix ans par la population et de nombreuses associations. 

Lorsque des politiques se rendent sur le site d'un futur aménagement d'envergure, c'est habituellement 
pour saluer l'ambition et la portée du projet à venir. Mais ce lundi 12 juin, la visite de Marine Tondelier 
et Sandrine Rousseau en montagne Noire n'augure rien d'un satisfecit, bien au contraire.

La secrétaire nationale et la députée d'Europe Ecologie Les Verts se rendront en effet à Fontiers 
Cabardès, afin de découvrir par elles-mêmes l'endroit choisi pour l'implantation du très 
controversé projet immobilier et golfique. Le tout dans le cadre d'une journée consacrée aux "grands 
projets inutiles". Analyse critique à prévoir.

A lire aussi : Golf de Fontiers-Cabardès : après Marine Tondelier, la députée écologiste Sandrine 
Rousseau vient dans l'Aude 

A lire aussi : Golf de Fontiers-Cabardès : la numéro un des verts, Marine Tondelier, se rend dans 
l'Aude 

https://www.lindependant.fr/2023/05/30/golf-de-fontiers-cabardes-la-numero-un-des-verts-marine-tondelier-se-rend-dans-laude-11228857.php
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https://www.lindependant.fr/2023/06/09/golf-de-fontiers-cabardes-apres-marine-tondelier-la-deputee-ecologiste-sandrine-rousseau-vient-dans-laude-11252077.php
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"Gaspillage de ressource"
Il faut dire que l'accélération du réchauffement climatique, tout spécialement l'année dernière, ne fait 
que renforcer l'argumentaire des opposants, dénonçant depuis une dizaine d'années déjà une aberration 
environnementale. Pour rappel, il est question de faire sortir de terre un golf 18 trous avec club-house, 
bar, restaurant, 80 chambres et restaurant gastronomique, mais aussi un complexe résidentiel de 52 
maisons et 165 appartement. Le tout sur une surface de 250 ha (exploitation de La Canade), pour un 
investissement estimé à 170 millions d'euros.

A lire aussi : Pour le climat, contre le golf, Fontiers le point de convergence 

A lire aussi : Aude / Fontiers-Cabardès : Montagne Noire Avenir, vent debout contre un golf contraire 
"à la préservation du territoire" 

 

En février 2022, la Confédération paysanne et une association d'habitants remontaient au créneau et 
réaffirmaient leur ferme opposition à cette opération. La Commission départementale de préservation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) venait alors de valider le Plan local 
d'urbanisme (PLU) de Fontiers Cabardès, incluant tous les aménagements cités plus haut. La 
perspective d'une concrétisation du projet avait poussé à l'organisation, quelques mois plus tard, d'une 
"Marche pour le futur" à l'appel de nombreuses organisations dont Attac, la Confédération paysanne, la 
FSU, Greenpeace, les Gilets jaunes, Alternatiba, Citoyens pour le climat, Montagne Noire avenir 
(association d'habitants), Solidaires, la Ligue des Droits de l'Homme...

A lire aussi : Fontiers-Cabardès : le projet de golf, symbole de "l’accaparement des terres" 

 

Un front toujours uni, en somme, qui défend aussi, au regard des bouleversements tant climatiques que 
géopolitiques (les conséquences de la guerre en Ukraine sur l'exportation de blé notamment), la 
préservation des terres agricoles de proximité. Un combat que l'on a retrouvé plus récemment dans la 
mobilisation contre de potentielles artificialisations de terrains sur le secteur de Salvaza, à Carcassonne.
La sécheresse criante et les restrictions d'eau qu'elle provoque amène ainsi les opposants à pointer de 
plus belle le "gaspillage de ressource" que provoquerait l'arrivée d'un 18 trous.

https://www.lindependant.fr/2022/04/06/fontiers-cabardes-le-projet-de-golf-symbole-de-laccaparement-des-terres-10219035.php
https://www.lindependant.fr/2022/07/30/aude-fontiers-cabardes-montagne-noire-avenir-vent-debout-contre-un-golf-contraire-a-la-preservation-du-territoire-10455086.php
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L'artificialisation, c'est non !
Paysan du midi, 07/06/23

La ville de Carcassonne projette la construction d'un pôle logistique à Salvaza, sur une surface totale de
68 hectares. De son côté, la Confédération paysanne y voit le sacrifice de terres cultivables et une Loi 
climat et résilience bafouée. Explications.

Le collectif 'Naturaliste des Terres' va apporter son soutien pour établir des contre-expertises sur les 
études d'impact de projet de développement sur des zones naturelles ou agricoles.

L'arrivée de ce projet de pôle logistique fait tache d'huile dans l'océan des volontés qui défendent la 
transition agroécologique comme modèle de demain. Parmi les 12 zones d'aménagement prévues, c'est 
l'extension de Salvaza qui fait naître la colère au sein du syndicat de la Confédération paysanne. Ce 
projet prévoit prochainement d'ensevelir sous le béton plus de 28 hectares de terres à fort potentiel 
agronomique, proches du réseau d'irrigation et actuellement cultivés en agriculture biologi...



Carcassonne : la grogne contre l'artificialisation 
des terres agricoles s'invite au conseil municipal

L’Indépendant, le 30/05/23

Les élus municipaux carcassonnais ont ouvert la séance de ce mardi 30 mai en débattant sur une 
modification simplifiée du Plan local d'urbanisme (PLU) : cette rectification a pour but d'autoriser "la 
réalisation d'activités de logistique à l'Ouest de Salvaza". Un projet qui suscite déjà l'opposition 
d'associations et mouvements écologiques, qui n'ont pas manqué non plus de se faire entendre 
brièvement à l'issue des échanges. 

La note de synthèse du premier dossier à l'ordre du jour du conseil municipal, ce mardi 30 mai, arborait
un intitulé des plus génériques : "Approbation de la modification simplifiée numéro 2 du Plan local 
d'urbanisme". Vu de l'extérieur, le genre de formalité administrative n'appelant pas vraiment à 
discussion. Sauf que trois lignes dans le (long) texte explicatif ont suffi à générer un vrai clivage sur le 
sujet, opposition qui du reste s'était déjà exprimée quelques jours auparavant. Cette modification du 
PLU vise en effet à "autoriser la réalisation d'activités de logistique" sur une zone "à l'ouest de 
Salvaza". Soit le même projet contre lequel s'élèvent notamment Confédération paysanne, associations 
et collectifs... tout comme Tamara Rivel et Xavier Bigot. Tour à tour, les deux élus ont ainsi pris la 
parole pour expliquer pourquoi leurs groupes voteraient contre cette modification du PLU.

A lire aussi : Carcassonne : la colère s'organise contre l'artificialisation des sols et l'implantation de 
logements et de zones d'activités sur plus de 200 hectares 

https://www.lindependant.fr/2023/05/26/carcassonne-le-coup-de-gueule-de-la-confederation-paysanne-de-laude-face-a-la-modification-simplifiee-du-plu-11218814.php
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"Elle ouvre la porte à l'urbanisation de terres agricoles, rappelle la première. Avec les changements 
climatiques en cours, il est important de préserver la ressource alimentaire et de maintenir des 
réserves de productions agricoles de proximité. Nous sommes bien sûr favorables à l'implantation de 
nouvelles   entreprises, mais d'autres terrains existent : des ZA ont vu le jour, d'autres nécessitent d'être
requalifiées." Xavier Bigot, pour sa part, rappelle que les terres menacées "permettent notamment de 
fournir du fourrage pour les bovins de la montagne Noire". Et de qualifier ce projet d'"irresponsable", 
à "contre-courant de ce qui devrait être fait aujourd'hui". "Nous appelons à la raison, comme nous le 
faisons aussi à l'Agglo", conclut-il.

On n'a pas le droit de rejeter des espoirs de richesse. Surtout quand on est pauvre

Première adjointe déléguée précisément à l'urbanisme, Isabelle Chesa a rappelé que cette modification 
relève en vérité d'une "évolution réglementaire", mais ne change en rien la nature et la vocation des 
terrains concernés. "Comme précisé dans la note explicative, il s'agit d'un espace de projet ouvert à 
l'urbanisation à vocation strictement industrielle, de production et de logistique. C'était déjà le cas 
auparavant !" Précisant que "la Chambre d'agriculture ne s'est pas positionnée sur ces terres", l'élue 
note aussi que "nous sommes sur un PLU de 2017 où tout le monde, à l'unanimité, s'était félicité d'un 
Plan local nettement amélioré au regard du nombre de surfaces constructibles". Estimant du reste qu'il
n'y a pas eu "surconsommation de ces espaces" ces six dernières années, Isabelle Chesa estime que 
"dans le chef-lieu de l'Agglomération, il est important de maintenir ce secteur en zone 
économique ; oui il existe d'autres zones, mais elles se situent au-delà de Carcassonne". Le maire 
Gérard Larrat ne pense pas autrement.

"Le projet en question est à l'étude, et personne ici ne peut dire aujourd'hui s'il aboutira ou non, lance-
t-il. Mais toutes les communes de France ont l'obligation d'être guidées par l'intérêt général, et d'être 
dynamiques". Alors l'édile assume : "Tant que je serai là, je ferai tout ce qu'il faut pour développer la 
ville, y compris au niveau économique. Nous avons besoin d'emplois, de familles qui peuvent vivre 
localement. Nous sommes bien sûr favorables au développement agricole, mais on n'a pas le droit de 
rejeter des espoirs de richesse. Surtout quand on est pauvre". Mais l'opposition à la délibération ne s'est
pas seulement illustrée par des votes "contre" : dans l'assistance, deux militants écologistes ont tendu, 
quelques secondes, pancarte et banderole ("Le béton ne se mange pas", "Laisse béton Salvaza"), avant 
d'être sortis de la salle sans heurt mais non sans crier qu'"On n'en veut pas de votre projet économique 
mortifère". Et de laisser ainsi entendre que ce débat-là n'en restera pas à une simple délibération.



Carcassonne : la colère s'organise contre 
l'artificialisation des sols et l'implantation de 
logements et de zones d'activités sur plus de 200 
hectares

L’Indépendant, le 26/05/23

La Confédération paysanne de l'Aude ainsi que des syndicats et des collectifs se sont réunis mercredi 
24 mai. Tous se mobilisent contre la modification simplifiée du plan local d'urbanisme, qui implique 12
nouvelles zones artificielles dont la zone d'activités de Salvaza. 

"On a laissé passer Rocadest, mais là, ce n'est plus possible." Mercredi, la Confédération paysanne de 
l'Aude, Les soulèvements de la terre Aude, Extinction rébellion Aude-Carcassonne, Paysans de nature, 
Carcassonne citoyenne écologique et sociale et les représentants CGT du Conseil d'architecture, 
d'urbanisme et de l'environnement (CAUE), se sont rassemblés à La Borieta pour exprimer leur 
mécontentement face à la modification simplifiée du plan local d'urbanisme (PLU) de la ville. Les 
collectifs et syndicats pointent notamment du doigt les 12     zones qui seront artificialisées   pour des 
logements et des zones d'activités, sur au total 228 hectares. 

"Sans oublier 65 hectares pour des parcs photovoltaïques, soit 293 au final", tient à souligner Olivier 
Lozat, animateur de la Confédération paysanne de l'Aude. Parmi elles, une inquiète particulièrement les
organisations, la zone d'activités de Salvaza. "On est très préoccupé, confie-t-il, 68 hectares vont être 

https://aude.confederationpaysanne.fr/sites/29/articles/documents/OAP_RA1_PLU2017_Sept2019.pdf


artificialisés. À noter qu'une première tranche de travaux est prévue sur 28 hectares pour une 
plateforme logistique, qui sont actuellement cultivés en agriculture biologique. Ces terres sont proches 
de réseaux d'irrigation, elles sont intéressantes et profondes. Elles ont aussi fait l'objet de financement 
public pour la conversion à l'agriculture biologique, donc si ce projet se fait, ce sont des dizaines de 
milliers d'euros qui partent à la poubelle."

A lire aussi : Carcassonne : La zone d'activités Salvaza se dote d'un parking "écologique" et innovant 

 

Confusion sur le permis de construire
Selon eux, ces initiatives vont à l'encontre de la loi résilience et climat, qui vise à réduire de moitié le 
rythme d'artificialisation nouvelle entre 2021 et 2031 par rapport à la décennie précédente et atteindre 
d'ici 2050 à une artificialisation nette de 0%. "Il faut rappeler que la Ville a déjà consommé, entre 2009
et 2021, 140 hectares de terres et d'espaces naturels. Carcassonne a quasi doublé sa surface 
artificialisée par rapport aux 10 dernières années", informe Olivier Lozat. Et Robert Curbières, 
secrétaire de la confédération, d'ajouter : "Il faudrait que les pouvoirs publics, la mairie, l'Agglo, jouent
le jeu des directives nationales. Parce que par la suite il va sûrement y avoir d'autres hectares 
imbriqués dans ce projet, et ils sont importants pour notre activité alimentaire. Je rappelle qu'entre 
2010 et 2020, l'Occitanie a perdu 40 000 vaches laitières." 

L'idée de plateforme logistique ne séduit pas non plus la CGT CAUE, notamment en termes de 
conditions salariales. "Ça sera peu de salariés, beaucoup de sous-traitants en cascade avec des 
conditions extrêmement précaires, des emplois au smic voire en dessous, des temps partiels, et ce n'est 
pas notre modèle social", dénonce Arthur Peyne.

A lire aussi : Faire construire dans l'Aude : comment la loi Zéro Artificialisation Nette (ZAN) s'invite 
dans la consommation du foncier 

Un autre élément pointé du doigt, le permis de construire. "On trouve déjà l'annonce pour des 
potentiels locataires ou acheteurs alors qu'il n'est pas encore obtenu", déclare Olivier Lozat.

Une situation qui provoque la colère de Yann Vetois,  membre du comité départemental de la 
confédération et éleveur à Fanjeaux. "La CDPENAF (Commission de préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers) a donné un avis défavorable concernant la compensation (vise à 
intervenir pour compenser les impacts de la consommation de terres sur toute la filière agricole locale, 
ndlr) mais le permis de construire passerait quant à lui dans le service interne de l'Agglo, qui est donc 
juge et partie de l'affaire, avec la commune. Cette situation n'est pas claire d'un point de vue extérieur,
mais entre l'Agglo et la mairie, c'est très clair. Comment l'Agglo, sans l'avis de l'État, peut-elle 
accepter ou refuser un permis de construire sur une telle surface à Carcassonne ? " Xavier Bigot, 
représentant du groupe Carcassonne citoyenne écologique sociale, élu d'opposition et présent lors de la 
conférence, a éclairci certains points : "Deux délibérations en lien avec le dossier sont passées, mais le 
dossier tel quel ne passe pas au conseil municipal. Ce qui passe, c'est un déclassement des chemins 
ruraux car c'est un terrain privé. En 2017, cette zone a été classée en zone économique à 
urbaniser. Une délibération est prévue la semaine prochaine en conseil municipal suite à l'enquête 
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publique sur le déclassement des chemins ruraux. Et effectivement, la CDPENAF a donné un avis 
défavorable sur la compensation agricole." 

A lire aussi : Faire construire - Comment la lutte contre l'artificialisation des sols impacte les terrains à 
bâtir 

 

Tout ce qui est en cours se fait dans le plus strict respect de la réglementation et dans le 
cadre du PLU.

Face à ces revendications, la mairie a tenu à régir, assurant "qu'il n'y a pas de sujet. Tout ce qui est en 
cours se fait dans le plus strict respect de la réglementation et dans le cadre du PLU. De plus, rien ne 
peut être fait sans la validation de la DREAL (Direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement), de la DDTM (Direction départementale des territoires et de la mer)... 
et sans que cela soit en accord avec la loi climat et résilience que nous approuvons".

En fin de conférence, toutes les organisations présentes l'ont affirmé, des moyens de lutte seront 
déployés dans les prochaines semaines. 

Réaction de Régis Banquet, président de Carcassonne Agglo
"C'est un projet totalement privé, qui appartient à un agriculteur et qui n'a rien à voir avec 
l'Agglomération. Je m'informe forcément car c'est sur le territoire mais je n'interviens pas. Le permis 
de construire sera instruit par la ville de Carcassonne. Mais sur l'artificialisation des sols, je n'ai pas 
attendu la Confédération paysanne pour m'y pencher dessus. J'ai supprimé dans mon SCoT toutes les 
zones à vocation commerciale,  j'ai adapté le développement du territoire à la nouvelle loi sur 
l'artificialisation des sols et  j'ai même eu les félicitations de la Chambre de l'agriculture. J'ai sûrement 
été la première intercommunalité d'Occitanie à prendre la compétence agricole quand j'ai été élu 
président parce que je sais que la souveraineté alimentaire et l'agriculture sont  importantes pour notre
territoire. Cette compétence me permet aujourd'hui d'intervenir sur des sujets comme l'eau, car ce sont
des sujets dont je me préoccupe depuis presque 10 ans. Aujourd'hui je suis obligé de faire l'équilibriste 
entre : permettre à mes habitants qui subissent l'inflation de  trouver un travail qualifié qui  leur 
permettra de boucler leur fin de mois, d'accompagner les entreprises dans leur recherche de 
développement et de respecter les démarches nationales. Quand j'ai résorbé une friche industrielle et 
commerciale qui se profilait sur la zone de Saint-Jean de l'Arnouze, personne est venu me féliciter."
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LE GLYPHOSATE, LA DYNAMITE ET UN 

BALLON DE CARIGNAN
MOUVEMENT, 18/05/23

Pour ne pas finir noyés sous les importations de vin italiens, les Comités d’Action Viticole ont 
posé leur première bombe dans la région de Narbonne au début des années 1960. Ce « bras armé 
» des syndicats de vignerons se reforme régulièrement au gré du cours du vin, des magouilles des 
négociants et des contraintes environnementales. Pour un jaja ouvrier bon marché, tout le monde
dit « boum ». En 2021, l’institut de la Vigne et du Vin a été saccagé. Mouvement a parlé dynamite 
et glyphosate avec les jeunes et les anciens, les cagoulés et les gens biens. Virée nocturne au cœur 
du Midi rouge.

« Les manifestations calmes, ça n’a jamais marché. Faut leur faire un peu peur. En 2013, le Comité 
d’Action Viticole a mis une bombe au siège du Parti Socialiste de Carcassonne : je peux vous garantir 
que le lendemain on a eu tout ce qu’on voulait. Mais bon, depuis les attentats, la bombe, je ne soutiens 
plus. Et y’a plus de cabines téléphoniques pour revendiquer les explosions.» C’est Frédéric Rouanet 
qui raconte, un grand bonhomme au crâne rasé avec des manières de boxeur. Des hirondelles s’agitent 
sous le plexiglas du hangar agricole : dans quelques jours, elles prendront la route du sud, avec un mois
de retard. Une dizaine de tracteurs et pas une goutte de vin. Pas de dynamite non plus : les temps 
changent. Il y a 10 ans, on en achetait dans le commerce pour usage agricole et on la stockait là, à côté 
des boulons et du marteau. Rouanet est président du syndicat des vignerons de l’Aude, fondé à la suite 
de la révolte des vignerons de 1907. Le syndicat revendique un taux d’adhésion inégalé en France – 98 
% des 4 000 viticulteurs du département – et des méthodes forgées dans l’adversité par un siècle de 
lutte : un brin de diplomatie, beaucoup d’action directe. « La meilleure chose que j’ai faite en 10 ans de
syndicalisme, c’est d’aller vider du vin en Espagne. On se mettait au péage, on arrêtait les camions qui
roulaient vers la frontière, et on les vidait sur le bord de la route. Il y avait du vin partout. Depuis, tous
les six mois, les ministres français, italiens et espagnols se réunissent avec un pote à moi qui est 
président des caves coopératives d’Occitanie. Ça a servi. » La majorité des viticulteurs audois sont 
adhérents à des coopératives. Ils regroupent leurs récoltes, la cave se charge de presser et de vinifier le 
raisin, puis de le vendre en vrac à des négociants. Un vin de table bon marché. Pour maintenir ce 
rapport quantité/prix, un certain nombre de viticulteurs dépendent du glyphosate, dont l’interdiction est 
imminente. Ajoutez à cela le gel et la sécheresse : en 2021, l’Aude a fait la plus petite récolte de son 
histoire.

« Vous en saurez plus à la réunion de secteur. Venez à 18 heures à Montredon. Restez habillés comme 
ça et faites-vous discrets, qu’on vous prenne pas pour des RG. » Montredon-des-Corbières : le nom 
d’un village associé au mot « drame » dans toutes les mémoires du département. Le 4 mars 1976, une 
manifestation de vignerons dérape en fusillade générale. Un CRS meurt d’une cartouche servant au 
gros gibier, un viticulteur est tué en représailles, une trentaine de personnes sont blessées par balle. 



Mais ce soir à Montredon, ça sent l’eau de Cologne. 80 viticulteurs – dont une viticultrice – sont assis 
sur des chaises en plastique dans une salle des fêtes à l’écho effroyable.

La présentation est une longue étude de marché étayée par des graphiques sur PowerPoint : les blancs 
gagnent en valeur, le bio n’est pas rentable en ce moment, la dévaluation du peso argentin risque de 
favoriser les importations, la bière grignote nos parts de marché. C’est aussi une course effrénée 
derrière le « buveur français disparu ». « Il y a trois semaines, j’ai déjeuné au Courtepaille de 
Narbonne avec un copain. Le restaurant était plein, et pas une goutte de vin à table ! » Depuis plus 
d’un siècle, le Languedoc s’enorgueillit de produire un vin de qualité pour désaltérer le paysan et 
l’ouvrier. La consommation française s’est divisée par trois en 60 ans. En 1907, les vignerons défilaient
sous des banderoles « vive le vin naturel ». En 2021, ils saccagent l’Institut de la Vigne et du Vin pour 
protester contre l’interdiction du glyphosate. Ce sont pourtant les mêmes lieux, les mêmes familles, la 
même mémoire. Y a-t-il un sens à cette histoire ?

LE MIDI ROUGE

Fin XIXe : le vignoble se remet péniblement de la crise du phylloxéra qui a décimé les cultures. 
Brutalement désorganisé, le marché du vin est le terrain de jeu des trafiquants de toute espèce. On les 
appelle les négociants. Ils font la pluie, le beau temps, et la cuisine : d’abord, achetez du vin en vrac 
auprès des vignerons du Languedoc. Ajoutez du sucre pour rehausser les degrés ; mouillez ensuite à 
l’eau pour doubler vos volumes. Des acides en tout genre servent à la couleur ou aux tanins. Le marché
est inondé, le vin mauvais, les cours chutent. Pour enclencher un rapport de force, à partir de 1901, les 
petits propriétaires du Languedoc se réunissent en coopératives. La cave des « Vignerons Libres » de 
Maraussan, première du genre, coupe sa bibine avec pas mal de socialisme révolutionnaire. Contre le 
vin trafiqué, ils défendent un savoir-faire et un vin « naturel », qui correspond à peu près au cahier des 
charges du bio aujourd’hui. De Nîmes à Perpignan, le Midi s’embrase contre les négociants qui 
s’engraissent et l’État qui laisse faire. En 1907, la manifestation de Narbonne est réprimée dans le sang.
C’est la fin de la révolte des vignerons et le début des acquis : le vin, désormais, sera fabriqué 
exclusivement à partir de raisins frais fermentés. Cette définition fait loi dans le monde entier.

Les choses se gâtent avec l’ouverture du Marché Commun Européen dans les années 1950. Arguant de 
leur mauvais climat, certains vignobles obtiennent des dérogations à l’interdiction de sucrage. Le vin 
italien est systématiquement trafiqué, avec la complicité des négociants. Du vin bulgare se fait passer 
pour du vin allemand. En Bourgogne et en Champagne, des tonnes de sucre disparaissent dans la 
nature. Seul le Languedoc joue le jeu : après 1907, c’est un code d’honneur. Et les viticulteurs perdent 
de l’argent. Au début des années 1960 apparaissent les premiers Comités d’Action Viticole (CAV), 
pensés comme le « bras armé » des syndicats officiels. À l’époque, tout le monde rentre d’Algérie, a un
fusil, sait s’en servir. Et puis, les Comités d’Action ont compris que s’ils acceptent d’aller négocier 
dans des jolis bureaux à Narbonne, ils ont déjà perdu au moment d’enfiler leur costume. Au mépris de 
l’État, qui les laisse crever pour protéger ses intérêts industriels – je t’ouvre le marché du vin, tu 
m’achètes des Moulinex –, ils opposent les explosifs. Dans les années 1960, le Languedoc redécouvre 
son histoire cathare grâce à une émission de télé diffusée sur l’ORTF ; dans les années 1970, les 
Comités d’Action inventent « l’idée occitane » et forgent un slogan qui fera carrière au Larzac : « 



volèm viure al país » (« Nous voulons vivre au pays »). Le mouvement cultive des liens avec les 
grévistes de l’usine de Chalabre, la lutte antinucléaire, et le tout jeune mouvement autonomiste corse 
dont l’acte fondateur – la prise d’otage d’Aléria à l’été 1975 – est également lié au négoce frauduleux 
du vin. C’est aussi le moment du Plan Racine, qui projette de transformer le littoral languedocien en 
Aquaboulevard pour classes moyennes émergentes. Entre deux sabotages, les Comités d’Action 
exposent leurs doléances et leurs aspirations dans un petit livre miraculeux d’intelligence, La Révolte 
du Midi, imprimé deux jours avant Montredon. « C’est une réflexion autochtone : ces gars-là ont pensé
ça avec leurs pieds, leurs mains et leur colère. Il n’y a jamais une référence à autre chose qu’eux-
mêmes, parce qu’ils ont compris que les intellectuels de gauche en ville n’ont de toute façon que du 
mépris pour eux », décrypte Laurent Cavalié, auteur d’une pièce de théâtre inspirée des CAV. De 
Narbonne à Carcassonne, tout le monde connaît cette histoire.

VOUS ÊTES VIVEMENT ENCOURAGÉS À COOPÉRER

« Ma mère était institutrice. Un jour, les petits sont venus la prévenir : “Madame, les insectes, les 
criquets, les abeilles, tout tombe du ciel”, se souvient Xavier Ledogar, vigneron à Ferrals- les-
Corbières. Elle a enfermé les gamins dans la classe, parce qu’elle avait fait le rapprochement : on 
nous avait dit qu’un virus allait anéantir le vignoble et qu’un hélicoptère allait foutre des produits 
chimiques partout.» 1999 : réquisitionné par arrêté préfectoral, l’hélicoptère asperge le pays dans les 
grandes largeurs : du bio, du non-bio, des routes et des villages. Le syndicat des vignerons est tout 
sourire ; Ledogar fait la gueule. On lui avait interdit d’aller dans les vignes les deux jours qui ont suivi 
le traitement contre la flavescence dorée. « J’y suis allé quand même. J’avais repéré un nid d’alouettes.
Tous les petits étaient morts.» À l’entrée de sa cave, un vieux chien mène une garde négligente. La 
bâtisse a été construite en 1905 par des francs-maçons : c’était juste avant l’avènement des 
coopératives, à une époque où les vignerons ne travaillaient pas leurs vignes, mais celles de 
l’aristocratie du coin. La lumière perce les vitraux de la cave, et dessine la croix de l’Ordre des 
Chevaliers templiers que l’on retrouve sur les bouteilles du domaine. Les frères Ledogar cultivent une 
vingtaine d’hectares le plus naturellement possible. Si l’entreprise a pu connaître le succès, et Ledogar 
se faire un nom à la cinquième génération de vignerons, c’est grâce à leur père qui fit sortir 
l’exploitation de la coopérative du village au terme des 27 années qui l’engageaient contractuellement. 
«Ils ne veulent plus que les gens sortent. Quand tu reprends les vignes d’un coopérateur, tu es obligé 
d’apporter tes raisins à la coopérative», poursuit Ledogar. Le père avait un jardin en biodynamie. Il 
était mordu de botanique. Pendant 27 ans, pourtant, il dope son raisin aux produits Monsanto pour faire
comme tout le monde. « Il suivait les traitements à la lettre. Et, à chaque fois, il passait la journée du 
lendemain au lit, à vomir partout. Il est mort d’un cancer.» 45 coopératives viticoles sont encore 
debout dans le département de l’Aude. Chacune a son fonctionnement propre : certaines sont 
spécialisées dans le raisin bio, d’autres mettent en cubis une partie de leur production et lancent sur le 
marché leurs propres innovations. Les statuts contractuels varient d’une cave à l’autre. Souvent, c’est 
un engagement familial de plusieurs décennies, chevillé à un tract du PS et un prêt bancaire au Crédit 
Agricole. Le Midi rouge : des syndicalistes autour d’un pichet de Carignan. Certains sabotent leur 
propre récolte pour sortir de la coopérative. « Il y avait un gars, au village, qui voulait se foutre en cave



particulière. Il a balancé de la potasse dans une benne, c’était tricher, et il s’est fait virer. C’est pas 
con mais c’est malhonnête.»



On ne triche pas avec le vin : c’est le produit d’un siècle de lutte contre le trafic. Reste que le syndicat 
des vignerons, historiquement proche des organisations paysannes, est tombé à fond dans les produits 
phytosanitaires jusqu’à s’affilier à la FNSEA, le syndicat majoritaire de l’agriculture intensive. Dans ce
genre d’enquête, on croise nécessairement le chemin d’un documentaliste amateur. Robert Curbières 
habite une sublime demeure du XVIIe siècle qui domine la vallée. La vigne est orange sur le ciel noir. 
Nous sommes en période creuse, entre les vendanges et la taille. Robert a disposé ses chemises en 
carton façon bataille navale sur la longue table en bois, à côté d’un cubi de vin espagnol – 6,99 € – qui 
servira de pièce à conviction. Vigneron bio, il a été porte-parole de la Confédération Paysanne de 
l’Aude pendant 20 ans, soit la voix de l’opposition à un monde social susceptible à la critique, et 
proactif aux représailles. En 2020, Robert Curbières et la Conf’ se font taxer de «collabos à la solde de 
la nazi-écologie» par Frédéric Rouanet après s’être opposés à un nouveau traitement par hélicoptère. 
L’instruction pour injures publiques est en cours. «Entre 2012 et 2016, l’Aude a reçu 117 millions 
d’euros de subventions pour la viticulture, sans contrepartie sur le plan environnemental. Si j’ajoute 
les aides au gel, à la promotion de l’export, à l’irrigation, ça fait des sommes considérables.La société 
civile participe au fonctionnement de cette structure : elle en est actionnaire, elle a un droit de parole. 
Or les citoyens ne l’ont pas. » Les vignerons, à vrai dire, ne l’ont pas plus : en 2022 comme en 1907, ce
sont les négociants qui font la loi. Importer des vins espagnols est une façon de tirer les prix vers le bas 
sur le marché français, et c’est comme ça qu’on se retrouve avec des bouteilles de vin du Pays d’Oc 
vendues 1,99 € chez Carrefour. Les coopérateurs cèdent à la logique du rendement, « c’est-à-dire : 
irrigation-glyphosate-engrais », reprend Robert Curbières. « En 2013, UFC-Que Choisir m’a contacté 
dans le cadre d’une étude sur les résidus de pesticides dans le vin. J’avais dit, en substance, que ces 
vins-là, il ne fallait pas les commercialiser. C’est un enjeu de santé publique. » Un mois plus tard, sa 
femme Marie-Claude regarde tranquillement la télé. Ça commence à sentir le brûlé : la cave des 
Curbières avait pris feu. « On est allés chercher le tuyau d’arrosage du jardin, qui était trop court. Le 
feu a gagné, la lumière a sauté et on a commencé à entendre les bouteilles qui pétaient » : 150 
hectolitres en fût, près de 4 000 bouteilles. Incendie criminel. Les cuves ont été percées puis vidées. La 
récolte d’une année de travail. « J’ai donné une dizaine de pistes aux flics. Ils n’ont pas voulu chercher.
J’ai gardé les dossiers, au cas où je meurs, pour que mes enfants puissent puissent les trouver. Alors je 
me dis : est-ce qu’ils ont reçu des ordres ? »  

GLYPHOSATE À RETARDEMENT

Un beau domaine : 45 hectares d’un seul tenant, dans le creux d’un vallon molletonné d’oliviers. Les 
murailles dentelées de Carcassonne disparaissent dans un nuage au fond du paysage. Franck Saillan 
remonte de la vigne sur un petit tracteur. Casquette et lunettes de soleil : tout est bon pour se protéger 
du soleil de novembre. Il n’a pas plu depuis juin. Saillan a fait ses classes avec Rouanet : lycée 
agricole, Jeunes Agriculteurs. Ensemble, ils reprennent le syndicat des vignerons avant d’avoir trente 
ans, au début des années 2010. Ces 18 derniers mois, Franck était sous contrôle judiciaire, il est accusé 
d’avoir fait partie du commando qui a tagué « CAV » et « glypho » sur la façade de l’Institut de la 
Vigne et du Vin. À ce stade, notre imaginaire est saturé de cagoules, de coups de fil anonyme, de 
fourgonnettes s’évanouissant dans les collines au petit jour – qui fétichise la violence ? Franck, vice-



président du syndicat, est tout en nuance. Il y a 10 ans, il s’est remis à planter des cépages autochtones 
plus résistants au changement climatique contre l’avis du négoce et du marché. Lui n’a pas les moyens 
d’irriguer ses vignes. Il planterait des cépages hybrides si seulement le consommateur en voulait. Par 
conviction ou par contrainte, tous les coopérateurs ont pris un tournant écologique majeur par rapport 
aux pratiques de leurs parents. 

« Un jour, un RG vient dans cette cuisine en me disant : “Philippe, j’ai tout arrangé, tu peux me dire 
que tu y étais.” Mais si vous dites que vous y étiez, vous êtes mort. La musique, je la connais »

Le glyphosate, à petite dose, permet à Franck de rentrer dans ses coûts. Car c’est bien le négoce qui 
fixe les prix. « Il y avait un reportage sur BFM hier : Carrefour veut faire la guerre des prix à Leclerc. 
Ils veulent le cahier des charges du bio en le payant au prix du conventionnel. Le message, c’est : les 
agriculteurs, faites un effort, mais on va tirer sur les prix, donc vous allez rogner sur vos marges. » Un 
certain nombre de coopératives se sont converties au bio. Leurs caves sont pleines : on leur dit que leur 
vin est trop cher. Au tournant du siècle, les coopératives sont une stratégie de classe contre la puissance 
du négoce et le mépris de l’État. En contrepartie, elles jouent le jeu du marché : il faut rivaliser avec 
Bordeaux, puis avec l’Italie, puis avec l’Afrique du Sud, sans contrôler les prix ni la distribution. Les 
coopérateurs réclament du temps, arguant que leur disparition ouvrirait la voie à des importations 
massives de vin traité avec des produits de longue date interdits en France. « Des contraintes 
environnementales je veux bien, si derrière on me les paie. Mais je ne veux pas que l’État se substitue 
au marché, parce que d’abord, on ne rentre jamais dans nos sous, et ensuite, j’ai pas envie d’être un 
fonctionnaire. J’ai envie de produire ce que les gens demandent. C’est pour ça que le syndicat a bougé 
sur le glyphosate, et on a été les seuls, comme souvent. » Mettre un masque pour traiter, se faire 
regarder de travers par ses voisins : au fond ça n’amuse  « On va crever de faim, dans le pays. On va 
crever de faim et de soif. Moi, je suis né pour travailler et produire, le plus sainement possible, mais il 
n’y a pas que le bio. J’ai un cordon ombilical relié à une souche. Quand la vigne souffre, je souffre. 
Quand je ne vois pas mon clocher pendant deux jours, je suis malade. Ici, on est une réserve d’Indiens.
Je ne sais pas si on nous appellera les Sioux, en Bourgogne les Comanches, à Bordeaux les Apaches... 
Au moins qu’on ne finisse pas comme ces malheureux. Mais on en est là aujourd’hui. » Avant de nous 
ouvrir la porte de son pavillon, Philippe Vergnes, la soixantaine, a fraudé le RER à Villepinte, sauté 
dans un TGV, garé sa voiture et pissé dans son jardin. Ancien président du syndicat, aujourd’hui à la 
tête de la Chambre d’agriculture de l’Aude, Vergnes est bien obligé d’aller faire une réunion à Paris de 
temps en temps. Il a fallu l’attendre pour se faire payer un coup. « On est la région viticole qui traite le 
moins au monde. 7 fois par an en moyenne. À Bordeaux, c’est 18. En Champagne, c’est 25. On se 
retrouve avec une directive européenne bête et méchante qui nous demande de réduire les traitements 
de 50 % peu importe le bassin de production. Or, de 7 à 3, je sais pas faire. » Vergnes a toujours su 
faire passer un message. C’est la boite noire du syndicalisme viticole, et il va nous « en dire un peu 
sans trop [nous] en dire tout en [nous] disant » : « À 20 ans, je participais à des réunions où il fallait 
être parrainé pour entrer. Vous vous asseyiez, et vous écoutiez. Après, j’ai jamais cassé trois pattes à 
un canard, et comme vous enregistrez, je peux pas tout vous dire. » Quand il s’installe en 1982, il se 
glisse dans le moule : un compte bancaire au Crédit Agricole, une mutuelle chez Groupama, un prêt à 
13,75 % pour acheter 3 hectares avec une hypothèque sur les 4 hectares cédés par son père. Comme 
n’importe quel jeune vigneron, il entame sa vie professionnelle avec une corde au cou, dont le nœud 
s’éloigne ou se rapproche en fonction du marché, des aléas climatiques et des réglementations. Il est 



aujourd’hui en conversion bio. L’alliage syndicalisme-coopération est une force et c’est un projet de vie
: « Le groupe est meilleur que le meilleur du groupe, et les cotisations les plus chères sont celles qu’on 
ne paie pas. » Comprenez : syndiquez-vous, les jeunes, pour connaître les bons tuyaux. « J’ai toujours 
dit : le syndicat, il est là pour poser les problèmes, pas pour chercher des solutions. Je ne travaille pas 
pour le ministère de l’Agriculture. Je faisais comme les autruches : je posais les problèmes et je 
mettais la tête dans le sable. Et après, on appuyait sur le bouton. Parce que si vous cherchez des 
solutions, je vous garantis qu’au ministère, ils se tapent le ventre par terre. » C’est ça, la mentalité des 
Comités d’Action Viticole : on ne négocie pas avec des énarques. Quand une manifestation dérape ou si
une action fait la Une des journaux, les Renseignements Généraux s’invitent pour le café avec une 
boîte de chocolat pour les enfants. Il faut relayer les griefs de la profession, alimenter les 
communications qui finiront sur le bureau du ministère, et puis se taire. « Un jour, un RG vient dans 
cette cuisine en me disant : “Philippe, j’ai tout arrangé, tu peux me dire que tu y étais.” Mais si vous 
dites que vous y étiez, vous êtes mort. La musique, je la connais. Quand j’étais en garde à vue, je me 
mettais sur un banc et je dormais. Parce que sinon, ils te collent un gars pas rasé avec un pantalon 
troué, vous commencez à discuter, et en fait c’est un flic. Un flic reste un flic. C’est pour savoir tout ça 
que c’est important d’être parrainé. »

65 % de la surface agricole de l’Aude est dédiée à la culture du raisin. C’est par Narbonne que la vigne 
est arrivée en France ; le Languedoc est encore aujourd’hui le plus grand vignoble du monde. Depuis 



2000 ans, les conditions climatiques sont idéales pour produire du jus de raisin frais fermenté entre 9 et 
16 % d’alcool, soit ce qu’on appelle aujourd’hui « vin » grâce aux insurgés de 1907. C’est un fil rouge 
ici : faire du « vin pur », naturel et de qualité. « Car tout tourne autour de ce problème : la définition 
même du produit et les moyens que l’on se donne pour garantir cette définition », écrivait Tallavignes, 
président du syndicat des vignerons de Carcassonne-Limoux, dans La Révolte du Midi. Dans les bars 
de Narbonne, on nous fait goûter des rouges et des blancs, des Corbières et des Minervois. Les 
bouteilles titrent facilement 14 % ou 15 %, mais on nous souffle en aparté qu’elles font 17 % en 
vérité... Au-delà de 16 %, c’est une liqueur, et la taxe est dix fois plus élevée. Les étés sont trop 
chauds : on vendange précocement des raisins déjà trop sucrés. Ce n’est plus le vin du paysan et de 
l’ouvrier ; le vin du Midi passe assez mal au déjeuner. Frédéric Rouanet l’a bien compris. Son idée ? 
Développer un jus de raisin léger, autour de 7 ou 8 %, pour concurrencer la bière au McDonald’s. 
L’Aude, cœur battant du Midi qui a fixé les standards viticoles pour le monde entier, fait des vins si 
lourds ou si légers qu’il faudra désormais les appeler autrement. En attendant que les Comités d’Action
Viticole posent une bombe dans le dictionnaire.



Aude : les réponses de Total Energies pour 

défendre son projet agrivoltaïque dans la Piège

Publié le 18/04/23, L’Indépendant

Sollicitée au lendemain de la réunion d'information publique programmée par l'association "Quels 
paysages pour La Piège", l'équipe projet de Total Energies Renouvelables dédiée au parc 
photovoltaïque envisagé dans La Piège répond à plusieurs critiques émises. 

Sollicitée par mail le 13 avril, c'est ce mardi 18 avril que l'équipe projet de TotalEnergies 
Renouvelables a apporté ses réponses aux critiques de l'association "Quels paysages pour La Piège ?" 
et de la Confédération paysanne. Un retour que l'entreprise assortit d'un préalable : "Il nous paraît 
important de rappeler la genèse du projet et le contexte dans lequel il est développé. La Piège est un 
territoire où l'agriculture et l'élevage font face à de grandes difficultés auxquelles s’ajoutent les 
conséquences du changement climatique. L'agrivoltaïsme est une approche adaptée. Des agriculteurs 
du territoire s'en sont saisis et ont choisi TotalEnergies pour les accompagner. Leur objectif : maintenir
leurs exploitations ; diversifier leurs cultures ; bénéficier des retombées économiques ; participer à la 
transition énergétique."

A lire aussi : Aude : comment l'association "Quels paysages pour la Piège ?" entretient sa lutte contre 
le projet agrivoltaïque de Total Energies 

https://www.lindependant.fr/2023/04/18/aude-comment-lassociation-quels-paysages-pour-la-piege-entretient-sa-lutte-contre-le-projet-agrivoltaique-de-total-energies-11133706.php
https://www.lindependant.fr/2023/04/18/aude-comment-lassociation-quels-paysages-pour-la-piege-entretient-sa-lutte-contre-le-projet-agrivoltaique-de-total-energies-11133706.php


 

Comment TotalEnergies réagit à l'avis négatif de la CDPENAF, et cet avis est-il de nature à modifier 
les contours du projet ?

Ce projet est composé de six zones distinctes divisées en différentes parties et réparties sur 
quatre communes. Il y a de fortes attentes locales en termes de retombées pour le monde agricole au-
delà des propriétaires et exploitants des parcelles étudiées, mais aussi plus largement pour le territoire 
(lire ci-dessous). Les différents engagements déjà pris et retombées prévues doivent être reprécisés 
avec les organismes concernés. Sur les choix des parcelles et les usages futurs, nous souhaitons 
organiser des réunions de travail avec les parties prenantes locales ayant pris part au vote de la 
CDPENAF ou non.

Les demandes de permis ont été déposées en décembre 2022. TotalEnergies s'était alors engagée à 
soumettre à l’instruction, des éléments modificatifs, qui découleraient des conclusions de la démarche 
de concertation conduite durant l’année 2023. Nous tenons compte, bien entendu, de l’avis de la 
CDPENAF, tout comme des préoccupations exprimées par les riverains ainsi que par des acteurs du 
monde agricole, pour faire évoluer ce projet agrivoltaïque. C’est une démarche itérative. Il s'agit avant 
tout d’un projet agricole. Cette dimension doit être affinée. Les engagements qui ont déjà été pris en 
termes de partage de la valeur seront réexpliqués et confirmés avec les acteurs locaux et notamment les 
collectivités.

Parmi les reproches formulés par l'association, figure notamment le défaut de communication envers 
les populations : que répondez-vous à cette critique ?

Le site Internet     permet à chacun d'accéder aux informations relatives à ce projet et de poser des 
questions. L’équipe en charge du projet va poursuivre les rencontres avec les riverains et avec les 
différents organismes (collectivités, associations, syndicats,…) concernés par le site ou certains enjeux 
(agriculture, biodiversité, paysage, tourisme, chasse, cadre de vie,…). Elle se tient à disposition pour 
programmer des rendez-vous. Nous désirons poursuivre le dialogue de façon constructive avec toutes 
les parties prenantes et veiller à ce que tous les enjeux locaux soient abordés. Un cabinet externe a été 
mobilisé pour faciliter les échanges et garantir la conduite de la concertation. Des réunions ont été 
réalisées avec les conseils municipaux (Plaigne, Pécharic-et-le-Py et Saint-Sernin) début 2023. Cela a 
été l’occasion notamment de préciser les actions de concertation à venir qui sont aussi présentées sur le 
site internet. Il a notamment été convenu d’installer une instance de dialogue territorial rassemblant 
différentes parties prenantes. Les participants pourront ainsi échanger ensemble sur les différents 
enjeux et garantir la transparence des informations partagées.

La Confédération paysanne participait également à la réunion d'information tenue mercredi 12 avril à 
Belpech : son intervention a notamment porté sur le devenir de ces terres une fois les panneaux 
installés mais aussi une fois le bail de 30 ans achevé. TotalEnergies a-t-il déjà anticipé cette issue ?

Il s’agit d’un projet agrivoltaïque, porté par des propriétaires et exploitants agricoles, qui désirent 
maintenir leurs exploitations et diversifier leurs cultures. Les parcelles à étudier pour de l’agrivoltaïsme
ont été ciblées au regard de leurs faibles qualités agronomiques. Les parcelles situées sur des coteaux 
peu profonds, caillouteux et séchants seront mises à disposition d’éleveurs. Les autres parcelles qui 

https://www.projet-la-piege.fr/le-projet/le-projet-agrivoltaique-de-la-piege


peuvent faire l’objet notamment de nouvelles cultures, souvent moins consommatrices d'eau, seraient 
équipées de panneaux verticaux dont les rangées sont écartées de 12 m. À la fin du bail, il est prévu un 
démantèlement des installations photovoltaïques, à la charge de TotalEnergies. Un renouvellement de la
production d’électricité est aussi envisageable d’ici 20 à 30 ans. Ces parcelles sont et resteront des 
terres agricoles.

Également au programme de cette réunion, la question du choix de terres agricoles au détriment de 
sites anthropisés : la piste de toitures, d'anciennes décharges ou autres sites a-t-elle été explorée, et 
pourquoi le choix s'est-il finalement porté sur ces lieux ?

Les sites dégradés (carrière, ancienne décharge, terrain pollué…) sont les terrains qui sont privilégiés 
pour le développement du photovoltaïque au sol. TotalEnergies a réalisé une étude des sites dégradés 
sur l’ensemble du territoire de la communauté de communes. La Compagnie porte d'ailleurs des projets
sur ce type de site. L'équipement des seuls sites anthropisés ne suffira pas à atteindre les objectifs 
nationaux et leurs déclinaisons locales en termes de production d’énergies 
renouvelables. L'agrivoltaïsme repose en priorité sur une activité agricole à laquelle s'ajoute un système
de production d’électricité qui vient répondre aux besoins du monde agricole, ce, sans conflit d’usages.

Le projet en chiffres
• En matière de retombées, Total Energies évoque sur le site dédié au projet une taxe en période 

de construction (taxe d'aménagement solaire) de plus de 245 000 € (dont 68,5% pour les 
communes et 31,5% pour la CdC) et des taxes (IFER, CVAE, CFE, taxe foncière) annuelles en 
période d’exploitation de plus de 335 000 € par an (24 % pour les communes, 53 % pour la 
CdC, 23% pour le Département). Outre les mesures compensatoires, chiffrées à 1 M€, la société
évoque aussi des mesures d'accompagnement pour l'heure chiffrées à une "somme annuelle 
d’au minimum 1 000 € par an par MWc installé". 

• Sur le volet agricole, les panneaux seraient installés sur cinq exploitations : des panneaux 
conventionnels, inclinés, sur 95 ha, une superficie où serait développée une activité d'élevage ; 
sur l'emprise de 75 ha où sont programmés des panneaux verticaux, TotalEnergies envisage 
luzerne (21 ha), plantes aromatiques et médicinales (25 ha), lentilles et pois chiches (10 ha), lin 
(10 ha) et blé tendre (10 ha). Sur la question des retombées locatives, TotalEnergies chiffre la 
répartition à "un tiers pour le propriétaire et deux tiers pour l’exploitant". 

https://www.projet-la-piege.fr/le-projet/le-projet-agrivoltaique-de-la-piege


Aude : comment l'association "Quels paysages 
pour la Piège ?" entretient sa lutte contre le 
projet agrivoltaïque de Total Energies

Publié le 18/04/23, L’Indépendant

Entre une commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(CDPENAF) qui a rendu un avis défavorable le mardi 11 avril et une réunion d'information publique 
organisée par l'association "Quels paysages pour la Piège", le 12 avril, le projet agrivoltaïque de Total
Energies porté sur une superficie totale de 172 ha sur quatre communes de La Piège fait face à une 
opposition qui ne faiblit pas. 

Des principes rappelés 
La charte de développement des projets de production d'énergie renouvelable de la communauté de 
communes (CdC) Piège-Lauragais-Malepère, le schéma de cohérence territoriale (SCOT) du syndicat 
mixte du Pays lauragais, le schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 
territoires (SRADDET) de la Région Occitanie, ou encore le guide du ministère de la Transition 
écologique pour "L'instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme pour les centrales solaires au 
sol". La liste n'est pas exhaustive, mais c'est bien en dressant un inventaire des documents pour 
beaucoup "contraignants" et "opposables" au projet de Total Energies que Benjamin Flageolet, le 
trésorier de l'association "Quels paysages pour la Piège ?", a débuté la réunion d'information 
programmée le mercredi 12 avril à Belpech.



L'occasion, devant une soixantaine de personnes, de rappeler que "tous ces documents convergent vers
des objectifs identiques" sur la question du photovoltaïque : "Eviter les zones naturelles, classées, 
inventoriées ou protégées ; privilégier les sites déjà artificialisés ; s'assurer d'une intégration 
paysagère correcte ; communiquer." Autant d'exigences que le projet de 172 ha, dont 29 de panneaux, 
porté par Total Energies sur Belpech, Plaigne, Saint-Sernin et Pécharic-et-le-Py, est selon l'association
très loin de satisfaire. 

Des risques pointés
La "perte ou modification d'habitat pour les oiseaux", la "perte de biomasse", un "effet défavorable sur
la diversité et l'abondance des insectes", ou encore les "risques d'érosion" et une "forte hétérogénéité 
des teneurs en eau" des sols : mercredi 12 avril, l'association a multiplié les exemples, s'appuyant sur la
littérature à disposition, des potentiels effets pervers des panneaux. Sans oublier l'impact sur les 
paysages, le tourisme, et la question du devenir des terres agricoles, une fois l'exploitation de 30 ans 
achevé.

A lire aussi : Aude : pourquoi la Confédération paysanne, hostile au projet agrivoltaïque TotalEnergies 
dans la Piège, s'est invitée en commission de préservation des espaces agricoles 

Mais c'est aussi, une fois de plus, en s'interrogeant sur la dimension du projet que l'association porte le 
fer, en rappelant l'état des lieux du solaire livré fin janvier 2023 par le préfet de l'Aude, avec 196 
mégawatts crête (MWc) de puissance déjà installés, 280 MWc autorisés et purgés de tout recours. "Le 
maximum que l'on puisse rajouter c'est 100 MWc", estimait alors le représentant de l'État. "Avec ses 75 
MWc, le projet Total représenterait 40 % de ce qui est déjà installé sur tout le département", pointe 
Benjamin Flageolet. Une dimension "industrielle" qui fonde une grande part du rejet.

Un appel à se mobiliser
Si Total Energies a bien déposé en décembre 2022 les demandes de permis de construire dans les 
mairies, ce n'est qu'"au plus tôt en 2027" que la "mise en service de la centrale solaire est 
envisageable" précise la multinationale sur son site dédié au projet, expliquant attendre "l'autorisation 
du permis de construire (...) d'ici fin 2024". Mais entre étude d'impact, étude paysagère, étude 

naturaliste et étude préalable agricole, Total Energies a déjà largement avancé. Après une 1re réunion 
d'information en décembre 2022, l'association ne compte donc pas abandonner le terrain avant l'enquête
publique qui, selon toute vraisemblance, devrait se tenir durant un mois en 2024.

A lire aussi : Aude : les réponses de Total Energies pour défendre son projet agrivoltaïque dans la 
Piège 

 

Reçue par le sous-préfet de Narbonne (en charge du dossier des énergies renouvelables, Ndlr) le 4 avril,
l'association était représentée lors de l'intervention surprise de la Confédération paysanne le 30 mars 
dernier en commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
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(CDPENAF), qui avait mené au report de l'examen du dossier (et à l'ajournement de la commission, 
Ndlr). Le 11 avril, la CDPENAF a cette fois statué : en émettant à une écrasante majorité un avis 
défavorable, tant sur le fond du dossier de Total Energies que sur la partie dédiée aux obligatoires 
compensations agricoles, chiffrées par le porteur de projet à 1 M€. Un avis consultatif. Qui menait le 
mercredi 12 avril Benjamin Flageolet à inviter à la mobilisation : "En adressant des courriers 
individuels aux décisionnaires et organisations consultées, comme l'autorité environnementale, en 
manifestant notre désaccord, ou en signant notre pétition."

Un document en ligne qui résume la position de l'association : "Nous ne nous opposons pas au 
développement des énergies renouvelables, bien au contraire nous sommes convaincus de leur 
importance pour l'avenir. Nous tenons en revanche à ce que la transition énergétique ne se fasse pas à 
marche forcée aux dépens de notre patrimoine quel qu'il soit : agricole car nous avons besoin de nous 
nourrir, paysager car c'est l'une des grandes richesses de la France, faunistique et environnemental 
car nous dépendons tous du maintien de la biodiversité."

https://agir.greenvoice.fr/petitions/oui-a-la-transition-energetique-non-a-la-destruction-du-patrimoine-public?source=rawlink&utm_source=rawlink&share=3b709aba-d198-4d39-8d2f-b59878384134


Carcassonne : indignation en chansons contre les

"violences policières"

Publié le 31/03/23, L’Indépendant

Une centaine de personnes se sont rassemblées en fin de journée devant la préfecture, jeudi 30 mars, 
en soutien aux "victimes de violences policières" lors de la manifestation sur le site de la méga-bassine
de Sainte-Soline. 

Formant un cercle, un groupe de jeunes maquillés se met soudain à chanter. S'il s'agit avant tout de 
rendre hommage aux manifestants blessés le week-end dernier sur le site de la méga-bassine de Sainte-
Soline, le ministre de l'Intérieur Gérald Darmanin en prend aussi pour son grade. "Nous ne détestons 
pas la police", indiquait d'ailleurs la Confédération paysanne lors de l'unique prise de parole de cette 
mobilisation, jeudi 30 mars en fin de journée, devant la préfecture de Carcassonne. "Nous détestons 
l'extrême droite qui gangrène une partie de la police. Nous détestons Darmanin qui mène une politique
de maintien de l'ordre répressive tout en instrumentalisant les procédures pénales". "Et Macron aussi", 
lance un manifestant dans la foule. Le ton est donné. Si l'ambiance est résolument bon enfant, les 
esprits ne sont pas à la fête.

On n'attrape pas une fille qui manifeste par les cheveux !

C'est ce qui ressort des échanges avec plusieurs Carcassonnais présents sur place, inquiets du 
"durcissement général" du comportement des forces de l'ordre dans le cadre de manifestations. "Des 
citoyens audois se sont rendus à Sainte-Soline le week-end dernier, indique-t-on. Ils en reviennent 
choqués, bouleversés et en colère". Tous déplorent ainsi l'amalgame facile consistant à faire de tous les 
manifestants des casseurs en puissance "A la méga-bassine, il y avait 30 000 personnes comme vous et 



moi, s'exclame une femme. Il y avait certes aussi plusieurs milliers de gens violents, mais on nous met 
tous dans le même sac ! Il est évident qu'il ne faut pas manifester dans la violence, mais c'est 
aux policiers de  faire le discernement. Ce débat, il dure depuis 40 ans ! C'est pourtant simple : on 
n'attrape pas une fille qui manifeste par les cheveux !"

"Nous ne sommes pas contre la police, on a besoin d'elle, ajoute un homme. Mais elle doit prendre 
conscience que dans ses rangs, tout comme dans les nôtres c'est vrai, il existe des éléments violents. Il 
faut le savoir !" Une réalité, selon les manifestants, entretenue par un pouvoir accusé de minimiser le 
problème... quand il ne légitimerait pas lui-même le recours à la force. "À Sainte-Soline, la police a fait
usage d'armes classées comme armes de guerre, s'exclame-t-on. On constate un durcissement général, 
avec une répression policière de plus en plus inadmissible. On ne peut plus accepter cette politique de 
maintien de l'ordre". Dans son intervention, la Confédération paysanne estimait ainsi que "les 
interdictions de manifestation, les arrestations préventives et l'utilisation d'armes létales contre les 
manifestants ne sont pas acceptables dans un état de droit". Pour certains, le pays serait même déjà 
entré dans une autre forme de société .

"Je suis sidéré d'entendre encore autour de moi des paroles aussi modérées, s'étonne un manifestant. Il
faut dire les choses : nous ne sommes plus dans une démocratie, au sens littéral du terme". Une bougie 
a été allumée pour les personnes blessées le week-end dernier, déposée devant le portail de la 
préfecture sous le regard des policiers qui encadraient le rassemblement. Point de tension ni d'incident 
ce soir-là, mais des citoyens déterminés, quel que soit le contexte, à continuer de défendre leurs 
convictions sur le terrain.



Aude : pourquoi la Confédération paysanne, 

hostile au projet agrivoltaïque TotalEnergies dans

la Piège, s'est invitée en commission de 

préservation des espaces agricoles

Publié le 31/03/23, L’Indépendant

La commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(CDPENAF) devait notamment examiner le projet porté par TotalEnergies sur quatre communes de La
Piège. Un projet sur lequel le syndicat agricole, pointant l'impact sur l'intégrité des terres agricoles, 
demande un moratoire. 

Programmée ce jeudi 30 mars dans les locaux de la direction départementale des territoires et de la mer 
(DDTM) de l'Aude, la réunion de la commission départementale de préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers (CDPENAF) a tourné court. A peine le temps d'afficher les cinq dossiers à l'ordre
du jour qu'une dizaine de membres de la Confédération paysanne et des représentants de l'association 
"Quels paysages pour la Piège ?" pénétraient dans la salle. Une intrusion tout en douceur, mais avec 
une demande ferme : que l'examen du projet agrivoltaïque porté par TotalEnergies dans la Piège soit 
ajourné. Un dossier hautement symbolique, soulignait Robert Curbières, représentant du syndicat 
agricole au sein de la commission : "Il n'y a pas aujourd'hui suffisamment d'éléments pour que ce 
dossier soit étudié. Certains dans cette commission n'ont pas pris conscience de la nécessité de 



respecter l'intégrité des terres agricoles. Ce projet va impacter l'activité agricole en se fondant sur des 
arguments fallacieux, tels que la garantie d'un revenu pour les agriculteurs dont les terres doivent 
accueillir les panneaux." 

A lire aussi : Agrivoltaïsme - Dans l'Aude, une association se dresse face à un gigantesque projet de 
Total Energies 

Avec ce projet, dont les demandes de permis de construire ont été déposées entre le 20 et le 22 
décembre dans les quatre communes concernées (Saint-Sernin, Pécharic et le Py, Plaigne et Belpech), 
TotalEnergies porte l'ambition de près de 100 000 Mwh/an de production, grâce à 29 ha de panneaux 
photovoltaïques implantés sur 172 ha de surface clôturée. Trop, beaucoup trop pour la Conf', expliquait 
Yann Vétois, membre du syndicat, éleveur dans la Piège et tout particulièrement au fait de la situation 
dans un secteur privé en 2018 de son statut de zone défavorisée : "Il y a une volonté d'accaparement. 
Ce projet de TotalEnergies concerne les terres de trois plus gros agriculteurs du secteur, en voulant 
faire croire que ça bénéficiera à tout le monde. Et une fois que cette rente des panneaux instaurée, ça 
va entraîner une hausse de la valeur du foncier : qui sera ensuite capable d'acquérir ces terres, si 
jamais les exploitants veulent vendre ?" 

On quittera la salle quand on aura un rendez-vous avec le préfet

Une intervention livrée avant que Philippe Maugein, de "Quels paysages pour la Piège ?", n'interpelle à
son tour Jean-Louis Rollot, le chef de service chargé de mener les travaux de la commission : "Nous ne
sommes pas agriculteurs, mais nous habitons ce territoire, que ce projet va venir coloniser ; un 
territoire protégé à plusieurs titres, avec notamment une zone Natura 2000 et une zone naturelle 
d’intérêt écologique, faunistique et floristique (Znieff). Sur la communauté de communes (Piège 
Lauragais Malepère, Ndlr), 32 projets photovoltaïques sont recensés. On sait bien que tous ne seront 
pas réalisés, mais on a le sentiment qu'ils nous tombent dessus, sans que personne ne soit informé ou 
associé." Des arguments écoutés par Jean-Louis Rollot, qui rappelait que faute d'examen du dossier 
dans un certain délai (avant le 3 mai, Ndlr), c'est un avis tacite favorable qui serait transmis au préfet. 
"On quittera la salle quand on aura un rendez-vous avec le préfet", complétait Olivier Lozat, animateur
de la Conf'. Une autre demande, qui allait aussi être satisfaite.

Revenus à l'extérieur, les membres du syndicat et de l'association étaient rejoints par Nathalie Clarenc, 
la directrice adjointe de la DDTM : qui leur confirmait qu'une audience avec le préfet était bien 
possible. Pendant ce temps, par sept voix contre trois, la CDPENAF était finalement ajournée dans son 
intégralité. Avec une nouvelle séance prévue le 11 avril. D'ici là, la Conf devrait avoir rencontré le 
préfet, mais aussi le président de la chambre d'agriculture, alors que "Quels paysages pour la Piège ?" 
doit être reçu par le sous-préfet de Narbonne le 4 avril.

La Piège, au coeur des enjeux du photovoltaïque
Haut-lieu du développement éolien, l'Aude est un territoire sur lequel fleurissent les projets 
photovoltaïques. 196 MWc sont aujourd'hui raccordés et les projets autorisés par l'Etat fin 2022 - et non
raccordés - représentaient un potentiel d'environ 300 MWc (le projet de TotalEnergies dans la Piège est 
de 74 MWc). Sans oublier une trentaine de dossiers déposés pour instruction en 2022 dont l'issue, 

https://www.lindependant.fr/2023/01/15/aude-agrivoltaisme-quels-paysages-pour-la-piege-lassociation-qui-se-dresse-face-au-gigantesque-projet-de-total-energies-10921477.php
https://www.lindependant.fr/2023/01/15/aude-agrivoltaisme-quels-paysages-pour-la-piege-lassociation-qui-se-dresse-face-au-gigantesque-projet-de-total-energies-10921477.php


précise la préfecture dans le rapport d'activité des services de l'Etat 2022, "dépend de leur compatibilité
avec les enjeux majeurs du territoire : agriculture, biodiversité, richesses patrimoniales, acceptabilité 
sociale". Autant de sujets qui ont mené le préfet à souhaiter l'élaboration d'une charte départementale 
de développement du photovoltaïque, qui devrait être signée cette année 2023. Un document qui 
pourrait inspirer le territoire de La Piège, où l'agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT) 
est intervenue pour "définir une stratégie qualitative de développement des énergies renouvelables, 
conciliable avec les autres enjeux du territoire". Un accompagnement nécessaire, notamment sur un 
territoire de la CdC Piège Lauragais Malepère, où 32 projets sont en cours, avec un total de 500 ha de 
panneaux photovoltaïques : bien au-delà de l'objectif de la collectivité, fixé entre 300 et 350 ha pour 
2050.



Carcassonne - Réforme des retraites : 
associations et syndicats s'unissent pour 
"mobiliser les troupes" le 7 mars

Publié le 04/03/23, L’Indépendant

Associations et syndicats se sont réunis dans la zone de Salvaza ce samedi 4 mars pour mener une 
opération de tractage. L'objectif : appeler les Carcassonnais à se mettre en grève le mardi 7 mars.   

"Retraités, salariés, paysans, adoptons les gestes barrières : n'allons surtout pas au travail et 
participons aux manifestations." Ce samedi 4 mars, dans la très fréquentée zone de Salvaza, syndicats 
et associations se sont rancardés pour "mobiliser les troupes". Ensemble, les militants d'Attac, de la 
CGT, d'Extinction rébellion, de Greenpeace, de Solidaires ou encore de la Confédération paysanne ont 
mené une opération de tractage au niveau du rond-point de Tridôme pour appeler les Carcassonnais à se
mettre en grève mardi 7 mars, contre la réforme des retraites. 

"Notre arme à nous, c'est la grève"
"L'idée aujourd'hui, c'est d'unir plusieurs organisations pour maintenir la pression et réussir les 
journées de mobilisations à venir. À commencer par les 7 et 8 mars qui, sans nul doute, seront une 
réussite. On sent qu'il va se passer quelque chose de fort, souffle Jean-Michel Monnet du syndicat 
Solidaires. Le gouvernement n'a pas tremblé face aux manifestations. Notre arme à nous, c'est la grève.
Il faut bloquer la machine. C'est comme cela que l'on arrivera à le faire céder." 



Ces mêmes syndicats mèneront une nouvelle opération de tractage lundi entre 12h et 14h, toujours dans
la zone de Salvaza. Le lendemain, c'est depuis le square Chénier que s'élancera le cortège des 
manifestants opposés à la réforme des retraites. Le 8 mars, un rassemblement aura lieu à 17 h 30 au 
portail des Jacobins dans le cadre de la Journée internationale de la lutte pour les droits des femmes.



Souilhe. Le Salon à la ferme de Mondinotte

La dépêche, le 09/03/23

C’est dans le cadre de la troisième édition du Salon à la ferme que la Confédération Paysanne de 
l’Aude et l’ADEAR ont organisé, chez Geneviève et Frédéric Geffroy, à la Mondinotte, une rencontre 
sur la transmission, un enjeu majeur pour l’agriculture audoise dans un contexte de nécessaire 
renouvellement des générations d’actifs agricoles.

Cette manifestation a été l’occasion de mettre en relation des porteurs de projets avec des futurs cédants
en agriculture, sensibiliser un public varié aux enjeux de la transmission. L’occasion aussi de découvrir 
comment …….. 



Les techniques de greffe dévoilées à la pépinière 
de Brenac à Quillan

Publié le 04/03/23, L’Indépendant

Jocelyn Giromini a dévoilé quelques techniques dans le cadre de la semaine Le salon à la ferme. 

À l’instar de l’opération De fermes en fermes, la semaine Le salon à la ferme organisée par la 
Confédération paysanne et l’Association pour le développement de l’emploi agricole et rural (Adear) 
de l’Aude qui a lieu jusqu’au samedi 25 février, est l’occasion pour le public, de découvrir le travail 
d’exploitants du territoire. La pépinière fruitière des Bordes Grandes à Brenac participait à cette 
semaine de découverte.

Julien Baeumlin et Sarah Burri ont repris, il y a 7 ans, l’exploitation créée au fil des années par Jean-
François et Katerina Burri, propriétaires des lieux, après leur arrivée de Suisse en 1978. La pépinière 
des Bordes Grandes est associée à celle de Juliette et David Watson à Rodome, pour proposer des 
variétés anciennes et rustiques de fruitiers cultivés en agriculture biologique mentionnée Nature et 



progrès. Leur catalogue commun offre plus de 150 références dont une trentaine de pommiers 
différents vendus en scions (plants issus de greffe) d’un an ou deux.

Ancien cordiste
Cette journée du samedi 18 février, était l’occasion de visiter l’exploitation et de déguster un jus de 
pomme produit sur place. Jocelyn Giromini, arboriculteur installé depuis quatre ans à Saint-Louis-et-
Parahou, collabore avec Julien Baeumlin et il est venu pour l’occasion présenter son activité. " J’étais 
cordiste sur des réseaux électriques et travaillais sans cesse en déplacement. J’ai eu envie de me 
connecter à la terre et j’ai choisi de me reconvertir en me formant sur la création de vergers 
biologiques, avec des méthodes de taille-douce. Comme d’autres métiers, celui-ci s’acquiert au fil des 
expérimentations et des échanges avec les collègues ". Après avoir évoqué ses méthodes de fertilisation
et de stabilité des sols avec l’utilisation d’engrais verts et d’outils manuels, Jocelyn Giromini a animé 
un cours d’initiation au greffage, en présentant les principes et différentes méthodes.

Le groupe de visiteurs a ainsi pu se familiariser avec la pratique de cette véritable opération 
chirurgicale botanique, par une explication sur l’extraction de greffons et leur imposition sur le porte-
greffe, selon les procédés dits " à l’anglaise " ou " au galop ". Cette initiation permettra aux personnes 
présentes d’entreprendre des tests dans leur verger et peut-être de susciter chez certains, l’envie de 
créer une activité agricole qui ne manque pas de sens ni d’attrait. Dans une période de forte hausse du 
prix des fruits, les clients ne manquent pas et les pépinières de la Haute Vallée sont en tout cas des 
entreprises viables et… florissantes.

Pépinières de la Haute Vallée : Burri Baeulim à Brenac 06 42 22 70 26 et Jocelyn Giromini à Saint-
Louis-et-Parahou 06 52 73 66 88. Autre événement de cette semaine Le salon à la ferme, l’association 
Nature et progrès de l’Aude organise une journée découverte des sols ce samedi 25 février. Information
au 06 44 82 41 76 ou sensibilisation@np11.org 

mailto:sensibilisation@np11.org


Aude : avec "Le salon à la ferme", la 
Confédération paysanne planche sur l'avenir

Publié le 12/02/23, L’Indépendant
Du 18 au 25 février, une dizaine d'exploitations du département ouvrent leurs portes aux visiteurs, en 
présentant leurs pratiques, avec la 3e édition d'une manifestation dont le thème central est la question 
de l'eau. 
Olivier Lozat, animateur de la Confédération paysanne de l'Aude, le précise : "La Conf' sera bien 
présente au Salon de l'agriculture." Initié par le syndicat en 2021, "suite à l'annulation du Salon" 

vaincu par une énième vague de Covid, Le salon à la ferme est cependant bien reconduit pour sa 3e 
édition, en 2023, du 16 au 26 février : "On a décalé les dates habituelles (22 février au 8 mars en 2022, 
Ndlr). On a la volonté de continuer dans cette voie, avec un rendez-vous au plus près du territoire, des 
citoyens et des élus."

Pas de concurrence, donc. Mais une autre façon d'autoriser la rencontre entre paysans et habitants. Un 
Salon à la maison, en définitive, pour lequel plus de 200 fermes ouvrent leurs portes, entre les 16 et 26 
février, dans plus de 80 départements. Une manifestation construite avec la Fédération associative pour 
le développement de l'emploi agricole et rural (FADEAR) pour "nouer un dialogue constructif sur 
l'avenir du monde agricole".

Dans l'Aude, une dizaine de fermes joueront le jeu, du 18 au 25 février. Dix fermes où sera déclinée la 

thématique de l'eau, après avoir consacré la 2e édition au renouvellement des générations. L'eau, 
comme une évidence, alors que la Conf' prépare le rendez-vous programmé du 24 au 26 mars, au cœur 
du Marais poitevin, avec une "mobilisation internationale" annoncée "pour la défense de l'eau", en 



pointant l'hérésie des méga-bassines. L'occasion pour Olivier Lozat de préciser l'orientation de la 
Confédération paysanne : "Nous ne sommes pas contre l'irrigation. On pose des questions. Quelle 
irrigation, d'abord ? Avant de puiser dans les nappes, il faut d'abord penser à récupérer les eaux de 
pluie et de ruissellement. Pour quelles cultures, ensuite ?" 

Les maraîchers ont passé une année difficile, beaucoup ont eu des ruptures d'alimentation 
en eau

Des interrogations auxquelles la Confédération a bien sûr des réponses. D'abord en remettant en cause 
les priorités aujourd'hui données : "On a l'impression qu'on développe uniquement de l'irrigation pour 
la vigne. Ce n'est pas acceptable, il faut penser au maraîchage et à l'arboriculture." Des filières qui 
ont payé un lourd tribut à l'année 2022 et son exceptionnel déficit de pluviométrie : "Les maraîchers 
ont passé une année difficile, beaucoup ont eu des ruptures d'alimentation en eau au mois d'août et ont
subi des pertes. Et cette année, on est loin du compte avec un hiver déficitaire, où les réserves auraient 
dû se remplir." 

Un constat qui pousse l'animateur à s'interroger sur le futur des filières. Pour le maraîchage et les 
circuits courts : "On a travaillé dessus, et on se rend compte d'un réel problème d'approvisionnement 
sur les groupements d'achats en fruits et légumes locaux. Il faut convaincre les élus régionaux et 
départementaux de promouvoir une vraie politique d'aide à l'installation."

Une installation qui passe par l'incontournable question du foncier, et de friches aujourd'hui soumises à 
la gourmandise de développeurs photovoltaïques : "C'est un sujet qui pèse sur l'élevage. Il faut un état 
des lieux pour que ces friches puissent servir à des éleveurs qui sont confrontés à la spéculation sur le 
foin. Aujourd'hui, le comité départemental des friches se réunit une fois par an. La question n'est pas 
assez travaillée."

 

Où participer au Salon à la ferme dans l'Aude
• Samedi 18 février, à la Ferme de la Mondinotte, à Saint-Paulet à partir de 9 h 30. Une journée 

dédiée à la question de la transmission, chez des maraîchers, avec l'association pour le 
développement de l'emploi agricole et rural (ADEAR), inscriptions au 06 56 66 07 21 ; à la 
Pépinière Burri Baeumlin, à Quillan, de 10 h à 16 h, visite de ferme et démonstration de 
plantation et greffes chez un arboriculteur, inscriptions au 06 42 22 70 26 ; au foyer rural de 
Feuilla, à 16 h, avec une conférence gesticulée "Méfiez vous de l'eau qui dort...les dessous du 
robinet", par Aurélie Roussary, inscriptions au 06 67 79 42 84. 

• Samedi 18, mercredi 22 et samedi 25 février, de 14 h à 17 h, à la Ferme de Nanesse, à 
Courtauly, visite de ferme chez des éleveurs caprins, inscriptions au 07 86 96 64 89. 

• Vendredi 24 février, aux Agneaux nomades, à Villemoustaussou, de 15 h à 18 h, autour d'un 
élevage pastoral en plein air intégral et itinérant (rens. au 06 52 05 86 89) ; à La Ventaillole, à 
Ventenac-Cabardès, à 19 h 30, avec dégustation de vins et projection de "Femmes rurales en 
mouvement", inscription au 06 44 82 41 76. 



• Samedi 25 février, journée dédiée à la découverte des sols : de 9 h à 14 h puis de 18 h à 21 h 30
à la Maison paysanne de Limoux (documentaire, conférence, ateliers techniques, table ronde) ; à
la Ferme de Thuronis, à Alaigne, de 14 h à 18 h avec une paysanne boulangère et des 
viticulteurs ; au Chalet, à Limoux (route de Chalabre), de 14 h à 18 h, chez un arboriculteur. 

• Samedi 25 et dimanche 26 février, à la ferme Mater Dei, à Alaigne, autour des plantes 
médicinales et de la médiation animale. 



Aude : pour la Confédération paysanne, la 
"préservation du foncier" comme cheval de 
bataille

Publié le 12/02/23, L’Indépendant
Lundi 30 janvier, le domaine de la Ventaillole, à Ventenac-Cabardès, accueillait l'assemblée générale 
de la Conf'. Au programme, près de cinq heures de travaux et d'échanges. Avec, au cœur des priorités 
affichées, les questions d'accès aux terres, le sujet du mal-être agricole, et des interrogations sur la 
ressource en eau. 

Une lutte face à "l'accaparement"
L'association Montagne Noire Avenir, en 1re ligne dans la lutte contre le projet de complexe immobilier
et golfique de Fontiers-Cabardès, compte depuis peu un nouveau membre, avec la Confédération 
paysanne. Comme un symbole de l'attention toute particulière portée par le syndicat au foncier agricole
et à sa préservation. Un thème au cœur de l'assemblée générale tenue le lundi 30 janvier, au domaine de
La Ventaillole, à Ventenac-Cabardès. L'occasion de rappeler un autre "fait d'armes" sur le sujet, avec 
l'obtention en juin 2022 à Villardonnel d'une "préemption par la Safer avec révision de prix sur un 
domaine agricole de 163 ha, vendu 700 000 € à Corsica sole foncière, spécialisée dans les panneaux 
photovoltaïques au sol".

Un exemple parmi d'autres de ce refus de "l'accaparement" des terres agricoles. "Et des espaces 
naturels", complétait Justine Bianconi, une des porte-parole avec Elsa Curbières, qui ajoutait l'enjeu de
"sécurité alimentaire". Sans oublier une conséquence directe de cette fuite en avant : "Dans ces 



conditions, il est plus difficile encore d'envisager le renouvellement des générations", soulignait Olivier
Lozat, l'animateur du syndicat. Et de pointer des choix contre-intuitifs : "L'argument qui est posé pour 
développer des projets photovoltaïques sur des friches, c'est de dire qu'il s'agit de terres pauvres, qui 
ne sont plus agricoles depuis longtemps. On pourrait se demander si ça ne pourrait pas, par exemple, 
servir à faire du foin pour des éleveurs qui n'auraient pas à aller l'acheter deux fois plus cher dans le 
Nord."

Mal-être et revenu agricole
L'été 2022, avec le suicide d'un jeune éleveur et producteur de fromages du petit plateau de Sault, avait 
provoqué une "onde de choc". Et mené Conf' et Solidarité Paysans à organiser des groupes de parole à 
Limoux. Cette question du "mal-être" aura aussi occupé l'AG du 30 janvier 2023. Car depuis, la Conf' 
"a multiplié les rendez-vous avec la Mutualité sociale agricole, pour travailler à la mise en place d'un 
vrai service de remplacement", rappelait Olivier Lozat.

Depuis, le comité plénier sur la prévention du mal-être en agriculture a été instauré "en grande pompe" 
par le préfet. Mais l'urgence est toujours là : "On va continuer de plancher sur ces questions de 
remplacement, insistait Elsa Curbières. Pour avoir la capacité de permettre à des agriculteurs de 
prendre des congés de temps en temps, quand ils en ont besoin." Avec une autre donnée à 
impérativement intégrer à l'équation : "La question du revenu agricole fait partie du sujet, soulignait 
Justine Bianconi. Et c'est lié à la dérégulation du marché, qui fait que les agriculteurs ne bénéficient 
toujours pas de prix de vente qui couvrent le prix de revient."

Eau : des priorités
C'est, là encore, un des sujets sur lesquels la Conf' intervient régulièrement : l'eau, et l'accès à la 
ressource. Un sujet qui, changement climatique oblige, va continuer d'occuper le syndicat, vent debout, 
notamment, contre les bassines. L'occasion pour Olivier Lozat de préciser les idées portées : "On a 
tendance à nous catégoriser comme anti-irrigation. Mais on estime qu'il y a des priorités, et que l'on 
doit d'abord aller vers les cultures alimentaires. On ne peut pas se permettre d'aller vers des pratiques 
d'irrigation pour la vigne dans un contexte de raréfaction." Et de conclure la démonstration en 
regrettant "un symbole des pratiques qui montrent que l'on marche sur la tête. Demander de l'eau pour 
irriguer la vigne, puis en venir à demander de la distillation pour du vin qu'ils n'arrivent pas à 
vendre".

 

"Sortir de notre carcan"
La Conf' compte environ "200 adhérents dans l'Aude". Un niveau "stable", avec la nécessité soulevée 
lors de cette AG de "questionner notre fonctionnement". L'objectif 2023 est donc affiché, avec la 
création de "groupes thématiques", et surtout de "groupes locaux" (Corbières, Montagne Noire, Piège-
Lauragais-Malepère, Haute Vallée, Littoral) voués à devenir la "base militante" de la Conf'. Inévitable 
évolution pour un syndicat "de plus en plus sollicité par des citoyens sur le développement de projets 



photovoltaïques au sol", et qui "commence à avoir des adhérents à l'Est", là où la Conf' n'était guère 
implantée. Un syndicat qui veut aussi "sortir de son carcan", insistait Olivier Lozat : "On ne veut pas 
s'adresser qu'aux gens en circuits courts ou en agriculture biologique."


